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DDASS 
Etablissements De Santé 
Autorisation et equipements geode 
Arrêté n° 2009183-7 du 02/07/2009 REJETANT LA DEMAN DE DE CREATION D’UN C.H.R.S. DE TRENTE PLACES IMPLANTE 
DANS LA VILLE DE MARSEILLE SOLLICITEE PAR L’ASSOCIATION ACCOMPAGNEMENT LOGEMENT INSERTION SERVICE 
(A.L.I.S.E.)  SISE 13009 MARSEILLE 

 
 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 
 
 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE 

DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 
DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 
___________________________________________________________________________ 

Arrêté   
Rejetant la demande de création d’un centre d’hébergement et de réinsertion sociale 

(C.H.R.S.) de trente places implanté dans la ville de Marseille sollicitée par l’association 
Accompagnement Logement Insertion Service (A.L.I.S.E.)  sise 13009 MARSEILLE.  

___________________________________________________________________________ 
 

Le Préfet  
de la région Provence – Alpes – Côte d’Azur 

   Préfet des Bouches-du-Rhône 
     Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu la demande présentée par Monsieur Bernard ALLEGRE Président de l’association 
Accompagnement Logement Insertion Service (A.L.I.S.E.) sise 13009 Marseille, tendant à la 
création d’un centre d’hébergement et de réinsertion sociale (C.H.R.S.) de trente places implanté 
dans la ville de Marseille ; 
 
Vu l’avis favorable émis par le CROSMS en sa séance du 3 avril 2009 ; 
 
Considérant que cette demande correspond à un besoin effectivement constaté ; 
 
Considérant que les mesures nouvelles octroyées par la DGAS à la région, qui après répartition en 
CTRI et en CAR ne permettent pas de financer cette demande de création d’un centre 
d’hébergement et de réinsertion sociale de trente places en 2009 ;  
 
 Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 
 

ARRÊTE : 
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Article 1er : La demande de création d’un centre d’hébergement et de réinsertion sociale de trente 
places implanté dans la ville de Marseille, présentée par Monsieur Bernard ALLEGRE Président de 
l’association Accompagnement Logement Insertion Service (A.L.I.S.E.) sise 10,  
Bd Barthélémy - 13009 Marseille, est rejetée. 
 
Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article L 313-4, l’autorisation pourra être accordée 
en tout ou partie, dans un délai de trois ans sous réserve de la disponibilité des crédits nécessaires au 
fonctionnement. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux, qui sera porté 
devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux mois, à compter de sa 
notification pour l’intéressé et à compter de sa publication pour les tiers. 
 
Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des 
Bouches-du-Rhône. 

 
       Fait à Marseille, le 02 juillet 2009  

Pour le Préfet et par délégation  
        Le Secrétaire Général 
         
         
        Didier MARTIN 
  
         
         

SIGNE 
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Arrêté n° 2009187-5 du 06/07/2009 Autorisant le cha ngement d’adresse du service de soins infirmiers à domicile pour personnes 
âgées(FINESS ET n° 13 080 904 9) géré par la Mutual ité Française Provence – Alpes – Côte d’Azur sise MEYREUIL - 13590 

 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE   
DES AFFAIRES SANITAIRES ET 

SOCIALES  
DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
 
 
 

 

Arrêté  
Autorisant le changement d’adresse du service de soins infirmiers à domicile pour personnes 

âgées 
(FINESS ET n° 13 080 904 9) géré par la Mutualité Française Provence – Alpes – Côte d’Azur  

sise MEYREUIL - 13590 
 

 
 
 
Le Préfet 

de la région « Provence – Alpes – Côte d’Azur » 
         Préfet des Bouches-du-Rhône 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Chevalier de la Légion d’honneur 

 
___________________ 

 
 
 
 

VU le code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU l'arrêté n° 2008144-7 du 23 mai 2008 portant délégation de signature à Monsieur Jean-
Jacques COIPLET, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 30 novembre 2007 autorisant le changement de gestionnaire du service 
de soins infirmiers à  domicile (FINESS ET  n° 13 080 904 9) sis à MARSEILLE 6ème ; 

     

VU l’extrait du procès-verbal du conseil d‘administration du 20 avril 2009 de la Mutualité 
Française Provence – Alpes – Côte d’Azur ; 
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SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et 
Sociales des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

ARRETE : 
 
 

Article 1 – Le service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées (FINESS ET n° 
13 080904 9) géré par la Mutualité Française Provence – Alpes – Côte d’Azur sise Europarc Sainte 
Victoire - 13590 MEYREUIL, est désormais domicilié 23 rue Lodi – 13006 MARSEILLE, sans 
changement de la capacité (soit 47 places), de la zone d’intervention ainsi que de la dotation 
budgétaire. 
 
Article 2 - La durée de validité de l’autorisation initiale de ce service de soins infirmiers à domicile 
reste fixée à quinze ans à compter du 04 janvier 2002. 
Son renouvellement total ou partiel est subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée 
au deuxième alinéa de l’article L.312-8.  
Tout changement dans l’organisation, la direction ou le fonctionnement de la structure devra être 
porté à la connaissance de l'autorité compétente. 
Une visite de conformité devra être réalisée. 
 
Article 3 - : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux, qui sera porté 
devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux mois, à compter de sa 
notification pour l’intéressé et à compter de sa publication pour les tiers. 
 
Article 4 - : Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des 
Bouches-du-Rhône. 
 
 
        Fait à Marseille, le 6 juillet 2009  
        Pour le Préfet et par délégation  
        Le Directeur Adjoint  
      
        SIGNE 
 
        Jacques GIACOMONI 
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DDTEFP13 
Secrétariat Général 
Administration Générale 
Décision n° 2009163-10 du 12/06/2009 Décision relat ive à l'organisation de l'Inspection du Travail dans le département des Bouches 
du Rhône 

 
 

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI 
MINISTERE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE, DE LA S OLIDARITE ET DE LA 
VILLE 

 
 

 

Direction Départementale du Travail, 
De l'Emploi et de la Formation professionnelle 
Des Bouches-du-Rhône 
 

 
DECISION RELATIVE A L’ORGANISATION DE L’INSPECTION DU 

TRAVAIL 
DANS LE DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHONE 

 
 
 
Le Directeur Départemental du Travail, de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle des Bouches du Rhône 
 
Vu le code du travail, notamment sa huitième partie ; 
 
Vu le décret 94-1166 du 28 décembre 1994, relatif à l’organisation des services 
déconcentrés du ministère du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, 
notamment ses articles 6,7 et 8 ; 
 
Vu le Décret 2008-1503 du 30 décembre 2008 relatif à la fusion des services d’inspection du 
travail, notamment son article 11 qui prévoit le maintien, à titre transitoire, de l’organisation 
territoriale des services d’inspection du travail telle qu’elle était définie en application du 
dispositif antérieur. 
 
VU la décision du Directeur Régional du Travail, de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle PACA en date du 28 novembre 2008 relative à la délimitation géographique 
des sections d’inspection du travail ; 
 
VU les décisions des 29 février 2008 et 15 juillet 2008, relatives à l’organisation  de 
l’inspection du travail dans les Bouches du Rhône, par lesquelles a été créé un Groupe 
Départemental de Contrôle et y ont été affectés des agents ; 
 
VU la décision du 27 février 2009 relative à l’organisation de l’inspection du Travail dans le 
département des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

DECIDE 
 
Article 1 :  
 
SECTIONS TERRITORIALES  
 
Les 17 sections territoriales couvrent les secteurs géographiques définis en annexe. 
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La 1ère section d’Inspection du Travail, ainsi que l’entreprise Linpac Packaging Provence à 
Tarascon est attribuée à Monsieur Brice BRUNIER, Inspecteur du Travail ; 
 
La 2ème section d’Inspection du Travail est attribuée à Monsieur Ivan FRANCOIS, 
Inspecteur du Travail ; 
 
La 3ème section d’Inspection du Travail est attribuée à Monsieur Régis GAUBERT, 
Inspecteur du Travail; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La 4ème section d’Inspection du Travail est attribuée à Madame Valérie CORNIQUET - 
DEMOLLIENS, Inspectrice du Travail ; 
 
La 5ème section d’Inspection du Travail est attribuée à Madame Véronique GRAS, 
Inspectrice du Travail ;  
 
La 6ème section d’Inspection du Travail est attribuée à Monsieur Max NICOLAIDES, 
Inspecteur du Travail ; 
 
La 7ème section d’Inspection du Travail est attribuée à Monsieur Stanislas MARCELJA, 
Inspecteur du Travail  à l’exclusion de la CPRP SNCF – 17, avenue Général Leclerc 13003 
MARSEILLE - ; 
 
La 8ème section d’Inspection du Travail est attribuée à Madame Sophie GIANG, Inspectrice 
du Travail ; 
 
La 9ème section d’Inspection du Travail est attribuée à Madame Julie PINEAU, Inspectrice 
du Travail affectée au Groupe Départemental de Contrôle, qui sera en charge de l’intérim ; 
 
La 10ème section d’Inspection du Travail est attribuée à Monsieur Roland MIGLIORE, 
Inspecteur du Travail ; 
 
La 11ème section d’Inspection du Travail est attribuée à Madame Viviane LE ROLLAND, 
Inspectrice du Travail ; 
 
La 12ème section d’Inspection du Travail est attribuée à Madame Dominique SICRE, 
Inspectrice du Travail ; 
 
La 13ème section d’Inspection du Travail est attribuée à Madame Corinne HUET, Inspectrice 
du Travail ; 
 
La 14ème section d’Inspection du Travail est attribuée à  Madame Cécile FATTI, Inspectrice 
du travail ; à l’exception de l’établissement SPIE TRINDEL d’Aix-en-Provence ; 
 
La 15ème section d’Inspection du Travail, sauf en ce qui concerne l’entreprise Linpac 
Packaging Provence à Tarascon, est attribuée à Madame Aline MOLLA, Inspectrice du 
Travail; l’établissement SPIE TRINDEL d’Aix-en-Provence est également rattaché à la 
15ème section ; 
 
La 16ème section d’Inspection du Travail est attribuée à Madame Hélène BEAUCARDET, 
Inspectrice du Travail ; 
 
La 17ème section d’Inspection du Travail est attribuée à Monsieur Rémi MAGAUD, 
Inspecteur du Travail ; 
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ACTIVITES DE TRANSPORTS  : 
En ce qui concerne les activités de transports définies comme suit :  
 

- entreprises et établissements soumis au contrôle technique du ministère chargé des 
transports ; 
- sociétés d’autoroutes ; 
- entreprises, autres que de construction aéronautique exerçant leur activité sur les 

aérodromes ouverts à la circulation ; 
- Grand Port Maritime de Marseille.  
 

 
l’inspection du travail sera organisée comme suit : 
 
� Monsieur Bruno SUTRA, inspecteur du travail est compétent par intérim, pour 

l’ensemble du département  
• à l’exclusion des entreprises, exerçant leur activité sur l’aéroport de Marseille-

Marignane 
• à l’exclusion des entreprises exerçant leur activité dans une emprise de la SNCF 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

• à l’exclusion des établissements des Bouches-du-Rhône relevant des entreprises 
suivantes : 

o AIR France 
o AXIS AIRWAYS 
o AIR ALGERIE 

 
 
� Madame Cécile FATTI, inspectrice du travail assurera, par intérim, l’inspection du travail 

de l’ensemble des établissements relevant de l’entreprise SNCF ou situés dans une 
emprise SNCF ainsi que la CPRP SNCF – 17, avenue du Général Leclerc 13003 
MARSEILLE ; 

• à l’exclusion des établissements de moins de 50 salariés compris dans l’emprise 
de la gare SAINT CHARLES à MARSEILLE 

 
� Monsieur Bruno PALAORO, directeur-adjoint du travail assurera, par intérim 

l’inspection du travail : 
 

- de l’ensemble des établissements relevant des entreprises, autres que de construction 
aéronautique exerçant leur activité sur l’aéroport de Marseille-Marignane, ainsi des 
entreprises et établissements suivants : 

• AIR FRANCE 
• AXIS AIRWAYS 
• AIR ALGERIE 

 
 
ACTIVITES  AGRICOLES  : 
En ce qui concerne les activités agricoles définies à l’article L 717-1 du Code Rural, 
l’inspection du travail sera effectuée par : 
� Madame Pascale ROBERDEAU, Directrice-Adjointe du Travail,  
� Madame Kristen TAUPIN, Inspectrice du Travail. 
 
 
ACTIVITES  MARITIMES  : 
En ce qui concerne les personnes employées à bord des navires, les entreprises d’armement 
maritime et les marins, l’inspection du travail sera effectuée par : 
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� Monsieur Mathieu EYRARD, Inspecteur du Travail 
 
 
Article 2: Les affectations au sein du Groupe Départemental de Contrôle sont les suivantes 
 
� Bruno PALAORO, directeur-adjoint du travail 
� Catheline SARRAUTE, inspectrice du travail 
� Julie PINEAU, inspectrice du travail 
 
 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de l’Inspecteur du Travail titulaire d’une 
section d’Inspection du Travail ou de l’un des inspecteurs ou directeurs-adjoints en charge 
de l’inspection du travail dans les activités de transports, agricole ou maritimes, l’intérim 
sera assuré par le Directeur Adjoint du Travail affecté au Groupe Départemental de Contrôle 
ou par l’un des Inspecteurs du Travail affecté dans le département des Bouches-du-Rhône et 
désigné par le Directeur Départemental du Travail, de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle ; 
 
 
Article 4 : En cas d’urgence, le Directeur Départemental du Travail, de l’Emploi et de la 

Formation Professionnelle, le Directeur Délégué en charge du Pôle Travail et 
Entreprises ou un Directeur Adjoint affecté au pôle Travail et Entreprises 
pourra assurer ce remplacement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 5 : Les décisions du 15 juillet 2008 et du 27 février 2009 sont abrogées à compter de 

la prise d’effet de la présente décision. 
 
 
Article 6: Le Directeur Départemental du Travail, de l’Emploi et de la Formation 

Professionnelle des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui prendra effet au  
15 juin 2009 et qui sera publiée au recueil des actes administratifs du 
département. 

 
 

A Marseille, le 12 juin 2009 
Le Directeur Départemental du 
Travail,  
de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle 
des Bouches-du-Rhône 
 
 
 
Jean-Pierre BOUILHOL 
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SECTIONS 
TERRITORIALES 

COMPETENCE GEOGRAPHIQUE 
(Arrondissements Marseille 

Cantons – Communes Isolées) 

1ère 
Marseille     : 6ème arrondissement 
Communes : Carnoux-en-Provence, Cassis, Ceyreste, La Ciotat, Roquefort-la-

Bédoule  

2ème  
Marseille    : 1er et 13ème arrondissement 
Communes :  Allauch, Plan-de-Cuques 

3ème  
Marseille    :  2ème et 15ème arrondissement 
 

4ème  Marseille     : 14ème et 16ème arrondissement 
 

5ème  
Marseille  : 5ème arrondissement 
Communes : Fos-sur-Mer, Port-Saint-Louis-du-Rhône, Istres, Saint-Mitre-les-

Remparts 

6ème  
Marseille   : 4ème arrondissement 
Communes :  Châteauneuf-les-Martigues, Martigues, Port-de-Bouc 

7ème  
Marseille   : 3ème et 7ème arrondissement 
Communes : Berre l’Etang, Cornillon-Confoux, Lançon-de-Provence, Rognac, 

Saint-Chamas, Velaux, La Fare-les-Oliviers  

8ème  
Marseille    : 8ème arrondissement 
Communes  : Carry-le-Rouet, Ensues-la-Redonne, Gignac-la-Nerthe, Le Rove, 

Sausset-les-Pins 

9ème  
Marseille    :  9ème arrondissement 
Communes :  Marignane, Saint-Victoret 

10ème  

Marseille   : 12ème arrondissement 
Communes : La Penne-sur-Huveaune, Aubagne, La Destrousse, 

Belcodène, La Bouilladisse, Cadolive, Gréasque, Peypin, 
Saint-Savournin 
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11ème  
Marseille : 10ème et 11ème arrondisssement 
Communes : Gèmenos, Roquevaire, Auriol, Cuges-les-Pins 

12ème  

 
Commune : Aix la Pioline : Zone comprise entre à l’ouest le « Bd Général Paul 

Angenot », au sud le « Chemin Albert Guiguou », au nord « La 
Petite route des milles », à l’est « le Chemin de la Pioline » + 
la zone comprise entre l’avenue du Camp de Menthe et 
l’autoroute. 
Les rues délimitant la zone de la Pioline ne font pas parties 
intégrantes de la section. 

 
Luynes : Les rues délimitant la zone sont entièrement affectées à la section : à 

l’ouest « chemin de St Jean de Malte », au nord « Route des Milles » 
« rue Pierre Fieschi » et le début du « chemin du Viaduc », à l’est 
« Chemin de la Guiramande », au sud la ville de Luynes. 

 
Aix Centre – Puyricard Celony Est : 
La zone à l’est d’un axe constitué par les rues suivantes, entièrement affectées 
à la 12éme section : 

- RN7 ou Route d’Avignon 
- Avenue de la 1ere division française libre 
- Route de Puyricard 
- Avenue Fernand Benoît* 
- Avenue Philippe Solari* 
- Avenue Pasteur* 
- Bd Aristide Briand 
- Rue Pierre et Marie Curie 
- Rue Paul Bert 
- Rue de Vauvenargues 
- Place de Richelme 
- Rue Fauchier 
- Rue Aude 
- Rue Esparriat 
- Place des Augustins 
- Cours Mirabeau 
- Place Forbin 
- Rue d’Italie 
- Place d’Arménie 
- Cours Gambetta 
- Rue Malacrida 

 
Les trois rues avec un astérisque sont contrôlées par la 13éme section.  
 
 
Communes : Saint-Martin-de-Crau, Saintes-Maries-de-la-Mer, Arles,  

 

13ème  

 
Commune : Aix Centre et Célony Ouest : zone à l’ouest de l’axe constitué par 
les rues suivantes : 
RN7 ou Route d’Avignon* 

- Avenue de la 1ere division française libre* 
- Route de Puyricard* 
- Avenue Fernand Benoît 
- Avenue Philippe Solari 
- Avenue Pasteur 
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- Bd Aristide Briand* 
- Rue Pierre et Marie Curie* 
- Rue Paul Bert* 
- Rue de Vauvenargues* 
- Place de Richelme* 
- Rue Fauchier* 
- Rue Aude* 
- Rue Esparriat* 
- Place des Augustins* 
- Cours Mirabeau* 
- Place Forbin* 
- Rue d’Italie* 
- Place d’Arménie* 
- Cours Gambetta* 
- Rue Malacrida* 
 

Les rues avec un astérisque sont contrôlées par la 12ème section. 
 
Zone incluant aussi les quartiers appelés Coton Rouge, Arc de Meyran, Val de 
l’Arc, La parade, Club Hippique 
 
Communes : Jouques, Meyrargues, Peyrolles, Saint-Paul-Lez-Durance, 

Saint-Marc-Jaumegarde, Vauvenargues, Venelles, Le-Puy-
Sainte-Réparade 

 

14ème 
 

 
Commune :  Aix les milles vieille zone : Cette zone comprend la zone 
artisanale et le village des Milles, les rues délimitant cette zone sont 
incluses dans les contrôles relevant de la section. 
Limite nord de la zone : chemin de la Couronnade, avenue Célestin 
Bressier, petite route des milles. 
Limite est de la zone : Bd du général Paul Angenot, Chemin Albert 
Guiguou, chemin de Serre. 
Limite sud de la zone : chemin de Montrobert, Rue Gustave Eiffel 
Limite ouest de la zone : Rue Mayor de Montricher, Rue Jean Perrin, 
Rue Lavoisier, Chemin Albéric poulain 
 
Communes : Eyguières, Salon-de-Provence, Grans, Miramas 

 

15ème 
 

 
Commune  :  Aix les milles zone nouvelle : Cette zone comprend le 
secteur selon l’axe nord-sud,  
A l’ouest de la Rue Mayor de Montricher, Rue Jean Perrin, Rue 
Lavoisier, Chemin Albéric Poulain, Rue du Lieutenant Parayre. 
Zone Incluant le Parc Club du Golf,l’Europarc de Pichaury, l’Europôle de 
l’Arbois, la Zac de la Duranne. 
 
Communes : Orgon, Eygalière, Barbentane, Boulbon, Cabannes, Châteaurenard, 

Eyragues, Graveson, Maillane, Mas-Blanc-des-Alpilles, Molléges, 
Noves, Plan-d’Orgon, Rognonas, Saint-Andiol, Saint-Pierre-de-
Mézoargues, Saint-Etienne-du-Grès, Verquières, Saint-Rémy-de-
Provence, Tarascon, Aureille, Mouriès, Les Baux-de-Provence, 

Fonvieille, Paradou, Maussane-les-Alpilles 

16ème  

 
Communes  : Vitrolles, Ventabren, Coudoux, Eguilles, La Barben, 

Lambesc, Rognes, Saint-Cannat, Vernègues, Alleins, 
Aurons, Mallemort, Pelissanne, Charleval, Saint-Estève-
Janson, La-Roque-d’Anthéron, Sénas, Lamanon 
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17ème  

 
Communes : Les Pennes-Mirabeau, Septèmes-les-Vallons, Cabriès, 

Beaurecueil, Bouc-Bel-Air, Châteauneuf-le-Rouge, Fuveau, 
Gardanne, Meyreuil, Mimet, Peynier, Puyloubier, Rousset, 
Saint-Antonin-sur-Bayon, Simiane-Collongue, Le Tholonet, 
Trets 
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EMZ13 
DDSP  
Secrétariat 
Arrêté n° 2009189-1 du 08/07/2009 portant nominatio n du lieutenant-colonel de sapeurs-pompiers professionnels Fabien DIDIER, chef 
du bureau planification et préparation à la gestion de crise 

 
Liberté .Egalité .Fraternité 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 
 

PREFECTURE DE LA ZONE DE DEFENSE SUD 
 

ARRETE n°  
portant nomination du Lieutenant-colonel de sapeurs -pompiers professionnels  
Fabien DIDIER, chef du bureau planification et prép aration à la gestion de crise 

 
Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  

préfet de la zone de défense sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône, 

Officier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la 
loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 
 
Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004, de modernisation de la sécurité civile, 
 
Vu le décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l’ensemble des 
sapeurs-pompiers professionnels, 
 
Vu le décret n° 2001-682 du 30 juillet 2001 portant statut particulier du cadre d’emplois des capitaines, 
commandants, lieutenant-colonels et colonels de sapeurs-pompiers professionnels, 
 
Vu le décret n° 2001-683 du 30 juillet 2001 modifiant le code général des collectivités territoriales et relatif 
aux emplois de direction des services départementaux d’incendie et de secours et son rectificatif, 
 
Vu  le décret n° 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux pouvoirs des préfets de zone, 
 
Vu le décret n° 2002-917 du 30 mai 2002 relatif aux préfets délégués pour la sécurité et la défense, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2008 pris en application de l’article 15-1 du décret n° 2001-683 du 30 juillet 2001 
modifié modifiant le code général des collectivités territoriales et relatif aux emplois de direction des 
services départementaux d’incendie et de secours, 
 
Vu l’arrêté du 19 mai 2008 nommant monsieur Fabien DIDIER au grade de lieutenant-colonel de sapeurs-
pompiers professionnels à compter du 1er mars 2008, 
 
Vu l’arrêté du 17 octobre 2008 relatif à l’établissement de la liste des candidats jugés aptes à suivre la 
formation d’adaptation à l’emploi de directeur départemental adjoint des services d’incendie et de secours, 
 
Vu l’arrêté conjoint du 7 février 2006 mettant à disposition de l’Etat le lieutenant-colonel Fabien DIDIER 
du service départemental d’incendie et de secours de Vaucluse, 
 
Vu l’arrêté du préfet de la zone de défense sud, du 23 janvier 2007 portant organisation de l’état-major de 
zone,  
 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2009 / 59 -- Page 18 

P R E F E C T U R E  D E  L A  Z O N E  D E  D E F E N S E  S U D  
B O U L E V A R D  P A U L  P E Y T R A L  1 3 2 8 2  M A R S E I L L E  C D X  2 0  –  T E L  0 4  4 2  9 4  9 4  0 0  –  F A X  0 4  4 2  9 4  9 4  3 9   

 

 
Considérant la vacance du poste de chef du bureau « planification et préparation à la gestion de crise » de 
l’état-major de zone en date du 11 janvier 2009, 
 
Sur proposition du préfet délégué pour la sécurité et la défense, 
 
 

 
A R R E T E : 

 
 
 
Article 1ER : Monsieur Fabien DIDIER, lieutenant-colonel de sapeurs-pompiers professionnels, est nommé 
chef du bureau planification et préparation à la gestion de crise de l’état-major de la zone de défense Sud à 
compter du 12 janvier 2009. 
 
 
 
Article 2   : Conformément à l’article R 42-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif 
compétent peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification. 
 
 
 
Article 3   : Le préfet délégué pour la sécurité et la défense est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat. 
 
 
 
 
 

Fait à Marseille le 8 Juillet 2009 
 
 
 
 

Michel SAPPIN 
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Préfecture des Bouches-du-Rhône 
DCLCV 
Bureau de l Environnement 
Arrêté n° 2009174-9 du 23/06/2009 portant modificat ion de l'arrêté du 2 janvier 2008 modifié renouvelant la commission locale de l'eau 
du schéma d'aménagement et de gestion des eaux du bassin versant de l'Arc 
 

   PREFECTURE                     PREFECTURE    
DU  VAR 

 DES BOUCHES-DU-RHONE  ------ 
                         ------  
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES DIRECTION DES RELATIONS AVEC 
 ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE LES COLLECTIVITES LOCALES 
 ------- ------- 
 Bureau des Installations Classées 
     pour la Protection de l'Environnement Bureau de l'Environnement 
 ------- et des Affaires Maritimes 
  ------- 
Dossier suivi par : Mme HERBAUT 
� 04.91.15.61.60 
 
 

 
ARRÊTÉ  INTERPRÉFECTORAL  

 
 

portant modification de l'arrêté du 2 janvier 2008 modifié renouvelant la 
 Commission Locale de l'Eau (C.L.E.) du schéma d'am énagement  

et de gestion des eaux du bassin versant de l’Arc 
 

---------- 
 

LE PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

LE PRÉFET DU VAR 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

 
 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.212-3 à L.212-7 définissant la procédure 
d'élaboration du schéma d’aménagement et de gestion des eaux et ses articles R.212-29 à R.212-34 
relatifs à la composition de la commission locale de l’eau, 
 
VU le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à  l'organisation et aux missions des directions 
régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement, 
 
VU l'arrêté interministériel du 2 mars 2009 portant nomination du directeur régional de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement de Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
 
VU la circulaire n° 3 du Ministre de l’Ecologie et du  Développement Durable relative aux contrats de 
rivière et de baie en date du 30 janvier 2004,  

 
VU l'arrêté inter préfectoral n° 94-277 du 21 octobre  1994 modifié fixant le périmètre hydrographique 
du schéma d'aménagement et de gestion des eaux sur le bassin versant de l'Arc, 

 
VU l'arrêté inter préfectoral n° 96-68 du 23 avril 19 96 modifié fixant la composition de la commission 
locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant de l’Arc, 
 

.../... 
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 2 - 
 
 
VU l'arrêté inter-préfectoral du 2 janvier 2008 portant renouvellement de la commission locale de l’eau 
du schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant de l’Arc,  modifié les 7 février 
2008, 22 août 2008 et 14 avril 2009, 
 
VU le courrier du Maire de la commune de Rousset en date du 14 mai 2009 informant de la 
désignation, par le conseil municipal dans sa séance du 30 avril 2009, d'un représentant appelé à 
siéger au sein de la Commission Locale de l'Eau du Bassin versant de  l'Arc, 
 
VU  la délibération n° 51-2009 du 30 avril 2009 du con seil municipal de la commune de Rousset 
portant désignation de ce représentant,   
 
CONSIDÉRANT qu'il convient de prendre en compte les modifications intervenues ci-dessus 
mentionnées, 
 
SUR PROPOSITION des Secrétaires Généraux des Préfectures des Bouches-du-Rhône et du Var, 

 
 
 

 
                                          A R R Ê T E N T 

 
 
 

TITRE 1er : COMPOSITION DE LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU DU SCHEMA 
D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX DU  BASSIN VER SANT DE L’ARC  
 

La commission locale de l’eau du schéma d'aménageme nt et de gestion des eaux du bassin versant 
de l’Arc est composée de 33 membres, regroupés en t rois collèges distincts.  
 

 
ARTICLE 1er : PREMIER COLLÈGE 

 
 
Le premier collège est composé de 17 membres représ entant les collectivités 

territoriales et leurs groupements et les établisse ments publics locaux, répartis comme 
suit : 

 
 
- Représentant du Conseil Régional Provence alpes c ôte d’Azur  : 
 
  - Madame Annick DELHAYE, Conseillère Régionale  (inchangée) 
 
 
- Représentants des Conseils Généraux  : 
 
  Département  des Bouches-du-Rhône : 
 
- Monsieur Roger TASSY, Conseiller Général  (inchangé) 
 

  Département du Var : 
   
- Monsieur Bernard ROLLAND, Conseiller Général  (inchangé) 
                                                           - 3 - 

 
 
 
 - Représentants des communes  : 
     

             Pour le département des Bouches-du-Rhô ne : 
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  Aix-en-Provence : 
 

- Monsieur Jean-Marc PERRIN,  Adjoint au Maire (inchangé) 
 
 
  Berre l’Etang : 
 
- Monsieur Paul VIDEAU, Adjoint au Maire (inchangé) 

 
 
  Cabriès :  
 
  - Monsieur Jean-Marc GINER, Adjoint au Maire (inchangé) 
 
 
Eguilles : 

 
- Monsieur Vincent OLIVETTI, Adjoint au Maire (inchangé) 

 
   
Gardanne : 
 
- Madame Johanne SOUCHE GUIDINI, Conseillère Municipale (inchangée) 

 
 

La Fare-Les-Oliviers : 
 
- Monsieur Olivier GUIROU, Maire (inchangé) 

 
  
Rousset : 

 
- Madame Violette PELLEGRINO, Adjointe au Maire 

 
 
Saint-Marc-Jaumegarde :  

 
- Madame Adeline WEBER-GUIBAL, Conseillère Municipale (inchangée) 

   
Simiane-Collongue : 

 
- Monsieur Antoine TROPINI, Adjoint au Maire (inchangé) 

 
  Trets : 
- Monsieur Daniel ODDO, Adjoint au Maire(inchangé) 
 

.../... 
 
 

- 4 - 
 
 

 
  Velaux : 
 
- Monsieur Jean-Claude CARLO, Conseiller Municipal (inchangé) 
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Pour le département du Var : 
 
 
Pourrières : 
 
- Madame Jocelyne LAVALEIX, Conseillère Municipale Déléguée (inchangée) 
 

 
Pourcieux : 
 
- Monsieur Christophe PALUSSIERE, Conseiller Municipal (inchangé)  
 
 

- Représentant des établissements publics de coopér ation intercommunale 
compétents en matière d’aménagement et de travaux h ydrauliques :  

 
 

           - Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Bassin de l’Arc (S.A.B.A.) 
 

- Monsieur Serge ANDRÉONI, Président (inchangé)  
 

 
 
 
 

ARTICLE 2  : DEUXIEME COLLÈGE  (inchangé)  
 
 

Le deuxième collège comprend 8 membres représentant  les usagers, les propriétaires 
fonciers, les organisations professionnelles et les  associations concernées. Ils sont 
répartis comme suit : 

 
 
Représentant de la Chambre de Commerce et d’Industr ie Marseille-Provence 

(C.C.I.M.P.) : 
 
-     Monsieur André SARKISSIAN, Délégué Consulaire 
 
 
Représentant de la Chambre d’Agriculture des Bouche s-du-Rhône : 
 
-     Monsieur Claude ROSSIGNOL 
 
 
Représentant de la Fédération Départementale des Ch asseurs des Bouches-du-

Rhône : 
 

1) Monsieur Jo CONDÉ,  Président   
 
 
 

.../... 
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Représentant de la Fédération des Bouches-du-Rhône pour la Pêche et la Protection 
du Milieu Aquatique  : 

 
-     Monsieur Sébastien CONAN, Technicien de rivière 
 
 
Représentant de la Fédération Régionale des Syndica ts d’Exploitants Agricoles : 
 
-     Monsieur Jean ARAKELIAN 
 

 
Représentant de l’Union Départementale des Bouches- du-Rhône pour la sauvegarde 

de la Vie, de la Nature et de l'environnement  (U.D .V.N. 13) : 
 

2) Monsieur Pierre APLINCOURT 
 
 
Représentant de l’Union Fédérale des Consommateurs (U.F.C.) : 
 

3) Madame Charlotte GINETTA  
 
 
Représentant du Comité de défense des Intérêts et d e la Qualité de la vie des millois : 
 

4) Monsieur Lucien PORTAL, Président 
 
 
 

ARTICLE 3  : TROISIÈME COLLÈGE  
 

 
Le troisième collège comprend 7 membres représentan ts l’Etat et ses établissements 

publics intéressés.  Il est organisé comme suit :  
 

5) Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône ou son représentant, 
6) Monsieur le Préfet du Var ou son représentant, 
7) Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement, de l'Aménagement et du 

Logement représentant le Préfet coordonnateur de Bassin Rhône-Méditerranée ou 
son représentant, 

8) Monsieur le Directeur Régional et Départemental de l’Equipement ou son 
représentant 

9) Monsieur le Directeur Régional et Départemental de l’Agriculture et de la Forêt ou 
son représentant, 

10) Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des 
Bouches-du-Rhône ou son représentant, 

11) Monsieur le Directeur de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse ou son 
représentant. 

 
 
 
TITRE 2ème : ORGANISATION, FONCTIONNEMENT ET COMPET ENCES DE LA C.L.E. 

DU SCHEMA D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX DU B ASSIN VERSANT DE 
L’ARC   

 
 

CHAPITRE 1er : Organisation de la commission  
 

 
.../... 
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- 6 - 

 
 
 

ARTICLE 4  
 
 

 

 

La commission locale de l'eau élabore ses règles de fonctionnement. 
 
Elle se réunit au moins une fois par an. Elle établit un rapport annuel sur ses travaux et orientations et 
sur les résultats et perspectives de la gestion des eaux dans le périmètre défini par l'arrêté n° 94-2 77 
du 21 octobre 1994 modifié. Ce rapport est adopté en séance plénière et est transmis au préfet de 
chacun des départements intéressés, au préfet coordonnateur de bassin et au comité de bassin 
concerné.  
 
Dans ses fonctions de comité de rivière, la commission locale de l’eau se réunit au moins une fois par 
an à l’initiative de son Président. Elle établit chaque année le bilan des opérations réalisées dans le 
cadre de ce contrat et le programme des actions à effectuer au cours de l’année suivante. 
 

 
ARTICLE 5  

 
Le président de la commission locale de l’eau est désigné par les membres du collège des 
représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements et des établissements publics 
locaux, en leur sein. 
 
Il fixe les dates et les ordres du jour des séances de la commission qui sont envoyés aux membres 15 
jours avant la réunion. 
 

 
ARTICLE 6  

 
Le secrétariat de la commission est assuré par le Syndicat Intercommunal d'Aménagement du Bassin 
de l'Arc. 

          
 
 

        CHAPITRE 2ème :  Mandats et modalités de vote    
 

 
ARTICLE 7  

 
Les membres de la commission locale de l’eau, autres que les représentants de l’Etat, sont 

nommés pour une durée de 6 ans, à compter de la date du présent  arrêté. 
 
Leur mandat prend fin s’ils perdent les fonctions en considération desquelles ils ont été désignés. 
 
En cas d’empêchement, un membre peut donner mandat à un autre membre du même collège. 
Chaque membre ne peut recevoir qu’un seul mandat. 
 
En cas de vacance pour quelque cause que ce soit du siège d'un membre de la commission, il est 
pourvu à son remplacement dans les conditions prévues pour sa désignation, dans un délai de deux 
mois à compter de cette vacance, pour la durée du mandat restant à courir.  
 
Les fonctions de membre de la commission locale de l’eau sont gratuites. 
 
 

ARTICLE 8  
 
Les délibérations de la commission sont prises à la majorité des voix des membres présents ou 
représentés, la voix du président étant prépondérante en cas de partage égal des voix. 
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Toutefois, la commission ne peut valablement délibérer sur ses règles de fonctionnement ainsi que sur 
l’adoption, la modification et la révision du schéma d’aménagement et de gestion des eaux que si les 
deux tiers de ses membres sont présents ou représentés. 
Si ce quorum n’est pas atteint après une seconde convocation, la commission peut valablement 
délibérer quel que soit le nombre des membres présents ou représentés. 
Les délibérations mentionnées à l'alinéa précédent doivent être adoptées à la majorité des deux tiers 
des membres présents ou représentés. 
La commission locale de l'eau auditionne des experts en tant que de besoin ou à la demande de cinq 
au moins de ses membres. 
 
 
 

       CHAPITRE 3ème :  Compétences  
 
 

ARTICLE 9  
 

La commission locale de l’eau du bassin versant de l’Arc est chargée de la révision et du suivi de 
l'application du schéma d’aménagement et de gestion  des eaux du bassin versant de l’Arc.  

 
Par ailleurs, elle fait fonction de comité de rivière pour le contrat de rivière s’inscrivant dans le 
périmètre du S.A.G.E. du bassin versant de l’Arc. A ce titre, elle pilote l’élaboration du contrat de 
rivière.  
 
Une fois le contrat agréé par le Président du comité de bassin et signé par le Préfet du département au 
nom de l'Etat, la commission assurera le suivi de l'exécution du contrat de rivière. Elle pourra, le cas 
échéant, constituer des commissions thématiques élargies pour faciliter l'élaboration et le suivi de 
programmes de travaux. A ce titre, des comptes-rendus annuels lui seront présentés. 
 
Le Délégué Inter Régional de l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA) 

ou son représentant,  est membre de droit du comité de rivière. 
 
 

ARTICLE 10  
 
Les secrétaires généraux des préfectures des Bouches-du-Rhône et du Var sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
des préfectures des Bouches-du-Rhône et du Var et mis en ligne sur leur site internet de la préfecture 
des Bouches-du-Rhône. 
 
Une copie du présent arrêté sera adressée à chacun des membres de la commission.  
 
 
Marseille, le 23 juin 2009                                                           Toulon, le 23 juin 2009 
 
Pour le Préfet                                                                             Pour le Préfet 
Le Secrétaire Général                                                                et par délégation 
Signé Didier MARTIN                                                                 Le Sous-Préfet chargé de mission 
                                                                                        Signé Caroline  GADOU 
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Bureau de l Urbanisme 
Arrêté n° 2009187-6 du 06/07/2009 PORTANT CREATION D'UNE ZONE D'AMENAGEMENT DIFFERE SUR LE TERRITOIRE DE LA 
COMMUNE D'ISTRES 

 
                              PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

 
 

                              ARRÊTÉ 
                                     PORTANT CRÉATION D’UNE ZONE D’AMÉNAGEMENT DIFFÉRÉ  

                                 SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE D'ISTRES 
 
 

                           LE PRÉFET DE LA RÉGION 
PROVENCE – ALPES - CÔTE D’AZUR 
PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 
 

VU le code de l’urbanisme, notamment ses articles L 2 12-1 et suivants, L 213-1 et suivants, R 
212-1 et suivants ainsi que R 213-1 et suivants,  
 

VU la délibération du conseil municipal de la commune  d'Istres en date du 22 janvier 
2009. sollicitant la création d’une zone d’aménagem ent différé,  

 
VU la délibération du Comité du Syndicat d'Agglomérati on Nouvelle Ouest Provence en 

date du 23 mai 2008 sollicitant la création d'une z one d'aménagement différé,  
 
VU la délibération du Comité du Syndicat d'Agglomérat ion Nouvelle Ouest Provence en 

date du 19 décembre 2003 prescrivant la révision du  plan local d'urbanisation de la commune 
d'Istres,  

 
VU la délibération du Comité du Syndicat d'Agglomérati on Nouvelle Ouest Provence en 

date du 25 mars 2009 déléguant le droit de préempti on urbain à l'EPAD dans le cadre de 
l'instauration d'un périmètre de zone d'aménagement  différé sur le secteur de Papailles à 
Istres ,  

 
CONSIDÉRANT que le secteur dit « de Papaille » se situe dans l' espace préférentiel 

d'extension de la zone agglomérée, identifié entre la voie ferrée et la RN 1569, à l'ouest de 
l'urbanisation actuelle, en continuité du centre vi lle, et constitue, à ce titre, un enjeu en terme 
de stratégie de urbaine,  

 
CONSIDÉRANT que la demande sus-visée a pour objet la réalisatio n d'un projet 

d'aménagement urbain comportant un programme d'équi pements publics et des programmes 
d'habitat mixte, guidé par une nécessaire diversifi cation de l'offre en logement.  

 
CONSIDÉRANT les objectifs du plan local de l'habitat du syndica t d'agglomération 

Nouvelle Ouest Provence en cours d'élaboration, ini tié le 25 septembre 2005.  

 
CONSIDERANT que le secteur dit « de Papaille » souffre d'un déf icit important en 

réseaux primaires (voirie, eau potable, assainissem ent) et que plus largement, les secteurs de 
la ville, à l'ouest de la voie ferrée, présentent u ne carence en équipements publics,  

CONSIDÉRANT que le secteur dit « de Papaille », actuellement cl assé en zone NB2, non 
soumis au droit de préemption urbain, a vocation d' être ouvert à l'urbanisation à terme,  
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CONSIDÉRANT le morcellement foncier important et la forte press ion foncière, 
susceptibles d'obérer à terme les possibilités d'am énagement du secteur dit « de Papaille »,  
 

CONSIDÉRANT la nécessité pour le syndicat d'agglomération nouve lle Ouest Provence 
et la commune d'Istres de s'assurer la maîtrise fon cière et de disposer de réserves foncières 
préalables sur le secteur dit « de Papaille » néces saires à son urbanisation future,  

 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture  des Bouches-du-

Rhône,  
 

ARRÊTE 
 
Article 1 - 
 
Une zone d’aménagement différé, d’une superficie de 750 000 m², est créée sur le territoire de la 
commune d'Istres dont le périmètre est délimité sur le plan au 1/10 000ème joint au présent arrêté. 
La liste des parcelles concernées est récapitulée dans un tableau joint au présent arrêté. 
 
 
Article 2 - 
 
L'établissement public d'aménagement et de développement Ouest Provence est désigné comme 
titulaire du droit de préemption. 
 
 
Article 3 - 
 
Conformément à l’article L 212-2 du code de l’urbanisme, le droit de préemption s’exercera pendant 
une durée de quatorze ans à compter de la publication du présent arrêté. 
 
 
Article 4 - 
 
Mention du présent arrêté sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Bouches-du-Rhône ainsi que dans deux journaux publiés dans le département. 
Copie de la décision créant la zone d’aménagement différé ainsi que le plan annexé sera déposé à la 
mairie de la commune. 
Copie de la présente décision est en outre adressée au conseil supérieur du notariat, à la chambre 
départementale des notaires, aux barreaux constitués près les tribunaux de grande instance dans le 
ressort desquels est créée la zone d’aménagement différé et au greffe des mêmes tribunaux. 
 
 
Article 5 - 
 
M. le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Sous-Préfet d’Istres, 
Monsieur le Directeur Départemental de l’Equipement et Monsieur le Président du Syndicat 
d'Agglomération Nouvelle Ouest Provence sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’application du présent arrêté. 
 
A Marseille, le 6 juillet 2009 
 
  Pour le Préfet,  
  Le  Secrétaire Général Adjoint 
 
  Christophe REYNAUD 
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DAG 
Bureau des activités professionnelles réglementées 
Arrêté n° 2009166-53 du 15/06/2009 Portant autorisa tion de fonctionnement d'un établissement de recherchee privées dénommé 
Cabinet Investig'Assur sis 47 Chemin de la Valbarelle - Résidence les Grands Pins les Tilleuls 13010 Marseille 

 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 

 
BUREAU DES ACTIVITES  
PROFESSIONNELLE REGLEMENTEES 

 -------- 
         AGENCES DE RECHERCHES PRIVEES 

 
DAG/BAPR/ARP/2009/N°2 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d’un établissement de 
recherches privées dénommé Cabinet Investig’Assur 

sis Résidence les Grands Pins les Tilleuls – 47 Chemin de la Valbarelle – 13010 Marseille 
N° P- 

 
 

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

    Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
VU la loi n° 83.629 du 12 Juillet 1983 modifiée réglementant les activités privées de surveillance, de gardiennage et de 
transport de fonds (Titre II). 
 
VU la loi n° 2000.321 du 12 Avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 
 
VU le décret n° 2001.492 du 6 Juin 2001 pris pour application du chapitre II du titre II de la loi n° 2000.321 du 12 Avril 
2000 et relatif à l’accusé de réception des demandes présentées aux autorités administratives ; 
 
VU le décret n° 2004.374 du 29 Avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l'action des services de 
l'Etat dans les régions et départements ; 
 

VU le décret n° 2005-1123 du 6 septembre 2005 modifié pris pour l’application de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 
réglementant les activités privées de sécurité et relatif à la qualification professionnelle des dirigeants et à l’aptitude 

professionnelle des salariés des agences de recherches privées ; 
  
VU la demande présentée par M. Serge MULLER en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement de l’établissement 
de recherches privées dénommé « Cabinet Investig’Assur » sis Résidence les Grands Pins les Tilleuls – 47 Chemin de la 
Valbarelle – 13010 Marseille 
 
CONSIDERANT que ledit établissement est constitué conformément à la législation en vigueur ; 
 
 
 
 
 
 

 
 
A R R E T E 

 
 
ARTICLE 1er : L’établissement de recherches privées dénommé « Cabinet Investig ‘Assur » sis Résidence les Grands 
Pins les Tilleuls – 47 Chemin de la Valbarelle – 13010 Marseille 
 est autorisé à exercer les activités de recherches privées. 
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ARTICLE 2 : L’exercice de l’activité de recherches privées e st exclusif de celui de toute 

activité de surveillance ou de gardiennage, de tran sport de fonds et de protection physique 
des personnes, en application du titre II article 21 de  la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 sus 

visée. 
 

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le directeur départemental de la sécurité 
publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de l’Etat. 
 

 Fait à Marseille, le 15 juin 2009  
 
 
       Pour le préfet et par délégation 
       Le Directeur de l’Administration générale 
 
 
       Signé : Anne-Marie ALESSANDRINI 
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DCLCV 
Controle Budgetaire 
Arrêté n° 2009163-3 du 12/06/2009 portant affectati on du reliquat du produit des surtaxes locales temporaires -Gare d'Arles 

 

 
 
 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET DU DEVELOPPE MENT DURABLE  
BUREAU DU CONTROLE DE LEGALITE 
DES FINANCES LOCALES ET DE L’INTERCOMMUNALITE     
 
 

 
ARRETE  PORTANT AFFECTATION DU RELIQUAT DU PRODUIT DES SURTAXES 

LOCALES TEMPORAIRES 
GARE D'ARLES 

 
Le Préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu la loi n°866 du 15 septembre 1942 relative à la perception des surtaxes locales temporaires sur les chemins de fer 
d'intérêt général, les voies ferrées d'intérêt local, les voies des quais des ports maritimes ou fluviaux et les services de 

transports routiers en liaison avec les chemins de fer, 
 

Vu le décret n°77-785 du 13 juillet 1977 relatif à la perception des surtaxes locales temporaires, 
 

Vu l'arrêté préfectoral du 9 août 1985 instituant des surtaxes locales temporaires à percevoir pour la restructuration du 
bâtiment de voyageurs en gare d'Arles,  

 
Vu l’arrêté préfectoral du 16 décembre 1985 autorisant la perception des surtaxes locales temporaires; 

 
Vu la délibération du Conseil Municipal d'Arles du 31 mai 2007 donnant accord sur l'utilisation du reliquat de la surtaxe 

temporaire; 
 
Vu l'avis de la mission de contrôle économique et financier des transports en date du 24 février 
2009, 
 
Vu la demande présentée par la SNCF en date du 18 mai 2009, 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, 
 
 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1er :  Le rendement de la surtaxe locale temporaire autorisée par arrêté préfectoral du 9 août 
1985 a permis le remboursement anticipé de l'emprunt de 3 200 000 F, contracté pour les travaux 
d'agrandissement et de modernisation de la gare d'Arles. 
 
La perception de la surtaxe locale temporaire ayant cessé en 1997, la SNCF est autorisée à utiliser le 
reliquat des sommes perçues (55 565,35 €) pour le financement des travaux de rénovation des 
toilettes de la gare d'Arles, 
 
Article 2 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône , 

 
Le Sous-Préfet des arrondissement d’Arles, 
 
Le Trésorier Payeur Général des Bouches du Rhône, 
 
Le Directeur Général de la Société National des Chemins de Fer Français, 

 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône  
 

                                                                         Marseille, le  12 juin 2009 
          Pour le Préfet, et par délégation 
          Le Secrétaire Général 
 
 
 
          Signé : Didier MARTIN 
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Arrêté n° 2009187-7 du 06/07/2009 relatif à l’assis tance technique fournie par les services de l’Etat au bénéfice des communes et de 
leurs groupements 

 
 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

Direction des Collectivités Locales      
    et du Développement  Durable                           

                                                     Marseille, le  6 juillet 2009 
       

Bureau du Contrôle de Légalité, 
          des Finances Locales 

       et de l’Intercommunalité 
                   

 
 
 

 ARRETE 
   
 

N° 2009-009 / CB 
  
 
 

relatif à l’assistance technique fournie par les services de l’Etat au bénéfice 
des communes et de leurs groupements 

 
 

                            
 LE PREFET DE LA REGION PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 

PREFET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER de l’Ordre National du Mérite  

 
 
 

 Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 2334-2, L 2334-4, 
L 5211-29, L 5211-30 et L 5212-1 ;  
 

Vu le code de la voirie routière, notamment ses articles L 111-1, L 141-1 et L 161-1 ; 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 

des départements et des régions ; 
 

 Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration 
territoriale de la République, notamment son article 7-1 issu de la loi du n° 2001-1168 du 11 
décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et financier ; 

 
 Vu la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 

coopération intercommunale ; 
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  Vu le décret n° 2002-1209 du 27 septembre 2002 rela tif à l’assistance 
technique fournie par les services de l’Etat au bén éfice des communes et de leurs 
groupements et pris pour l’application du III de l’ article 1 er de la loi du 11 décembre 
2001 portant mesures urgentes de réformes à caractè re économique et financier ; 

 

 

 

 

... / ... 
 

- 2 - 
 
 Vu l’arrêté n° 2006-070 du 7 décembre 2006 relatif à l’assistance technique fournie par les 
services de l’Etat au bénéfice des communes et de leurs groupements ; 
 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,  
 

 
ARRETE    

 
 

Article 1er L’arrêté n° 2008-003 du 27 mars 2008 relatif à l’assistance technique fournie par 
les services de l’Etat au bénéfice des communes et de leurs groupements est 

abrogé. 
 

Article 2 Peuvent bénéficier, à leur demande, de l’assistance des services de l’Etat,  par 
convention d’une durée d’un an renouvelable deux fois par tacite 

reconduction, signée par le représentant de l’Etat et sous réserve qu’elles 
n’aient pas transféré leurs compétences à un groupement de communes dans 

les domaines de la voirie, de l’aménagement et de l’habitat : 
 

 a) - Les communes dont la population est inférieure à 2000 habitants et dont 
le potentiel fiscal est inférieur ou égal à 1 289 133 Euros dont la liste est fixée 
à l’annexe I-a jointe au présent arrêté, 
 

 b) - Les communes dont la population est comprise entre 2000 et 4999 
habitants  et dont le potentiel fiscal est inférieur ou égal à 1 937 302,74 Euros 
dont la liste est fixée à l’annexe I-b jointe au présent arrêté, 
 

 c) - Les communes dont la population est comprise entre 5 000 et 9 999 
habitants et dont le potentiel fiscal est inférieur ou égal à 3 310 617,53 Euros 
dont la liste est fixée à l’annexe I-c jointe au présent arrêté, 
 

 d) – Les groupements de communes dont la population totale des communes 
membres est inférieure à 15 000 habitants et dont le potentiel fiscal est 

inférieur ou égal à 1 000 000 Euros dont la liste est fixée à l’annexe I-d jointe 
au présent arrêté. 
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Article 3 Les communes ou leurs groupement qui ne répondent plus, aux critères fixés 
aux articles 1er et 2 du décret n° 2002-1209 du 27 septembre 2002, peuvent 
continuer à bénéficier de cette assistance pendant les 12 mois suivant la 
publication de cet arrêté. 
    

Article 4  Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental de 
l’Equipement et le Trésorier Payeur Général des Bouches-du-Rhône sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat. 

 
 

Pour le Préfet 
Le Secrétaire Général 

 
Signé 

 
Didier MARTIN  

 
 
 

���� Boulevard Paul PEYTRAL - 13282 Marseille Cedex 20 - ���� 04.91.15.60.82 Fax 04.91.15.61.67 
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DRHMPI 
Coordination 
Arrêté n° 2009190-3 du 09/07/2009 portant délégatio n de signature à Monsieur Christophe REYNAUD, secrétaire général adjoint de la 
préfecture des Bouches-du-Rhône pour assurer la suppléance du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
SECRETARIAT GENERAL 

Ref. : 42 
RAA : 
 

Arrêté du  09 juillet 2009 portant délégation de signature à Monsieur Christophe REYNAUD, 
secrétaire général adjoint de la préfecture des Bouches-du-Rhône pour assurer la 
suppléance du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône  

 
 

Le Préfet  
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;  
 
Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
Vu le décret du 19 février 2007 portant nomination de Monsieur Nicolas DE MAISTRE, sous-préfet 
en qualité de directeur du cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu le décret du Président de la République du 21 juin 2007 portant nomination de Monsieur Michel 
SAPPIN, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur, préfet de la zone de défense 
Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu le décret du 16 mai 2008 portant nomination de Monsieur Christophe REYNAUD, sous-préfet, 
en qualité de chargé de mission auprès du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de 
la zone de défense Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu le décret du 11 juin 2009, portant nomination de M. Didier MARTIN, conseiller référendaire à 
la Cour des comptes, secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, en qualité de préfet, 
secrétaire général pour l’administration de la police de Paris ; 
 
Considérant la vacance du poste de secrétaire général à compter du 10 juillet 2009 ;  
 
Considérant qu’en application du II de l’article 45 du décret 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions 
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et les départements, le préfet peut désigner un sous-préfet en fonction dans le département pour 
assurer la suppléance dans l’attente de l’installation d’un nouveau titulaire ; 
 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Christophe REYNAUD, sous-préfet 
chargé de mission auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, secrétaire général 
adjoint de la préfecture des Bouches-du-Rhône, à l’effet de signer tous actes, arrêtés, décisions, 
circulaires, rapports et correspondances relevant des attributions de l’Etat dans le département des 
Bouches-du-Rhône à l’exception : 
 
- des réquisitions de la force armée; 
- des actes de réquisition du comptable; 
- des arrêtés de conflit. 
 
Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christophe REYNAUD, la délégation 
de signature qui lui est conférée par l'article 1er sera exercée par M. Nicolas DE MAISTRE, sous-
préfet, directeur de cabinet. 
 
Article 3 : Les dispositions visées aux articles 1 et 2  du présent arrêté entrent en vigueur à compter 
du 10 juillet 2009. 
 
Article 4 :  Cette période de suppléance cessera à la date d’installation du nouveau secrétaire 
général. 
 
Article 5 : Le secrétaire général adjoint et le directeur de cabinet de la préfecture des Bouches-du-
Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. 

 
 
 

       Fait à Marseille, le 09 juillet 2009 
 
 
        Le Préfet 
 
 
 
         

Michel SAPPIN 
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Arrêté n° 2009190-4 du 09/07/2009 portant délégatio n de signature à  Monsieur Philippe KLAYMAN, préfet délégué pour la sécurité et 
la défense 

 
                       PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
 

SECRETARIAT GENERAL  
Ref. : 43 

RAA : 

Arrêté du  09 juillet 2009 portant délégation de signature à  
Monsieur Philippe KLAYMAN, préfet délégué pour la sécurité et la défense 

 
 

Le Préfet  
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

 
Vu la loi organique n°2001-6292 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;  
 
Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ; 
 
Vu l’ordonnance n° 59-147 du 7 janvier 1959 modifié portant organisation générale de la défense ; 
 
Vu le décret n° 83-321 du 20 avril 1983 modifié par le décret n° 91-665 du 14 juillet 1991 relatif à 
l’organisation territoriale de la défense et pouvoirs des préfets en matière de défense de caractère 
non militaire;  
 
Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004 relatif à l’organisation des actions de l’Etat en mer ; 
 
Vu le décret n° 93-377 du 18 mars 1993 relatif aux préfets délégués pour la sécurité et la défense 
auprès des préfets de zone de défense , modifié par le décret n°2002-917 du 30 mai 2002 ; 
 
Vu le décret n° 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux pouvoirs du préfet de zone ; 
 
Vu le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration de 
police ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n° 2004-1339 du 7 décembre 2004-1339 du 7 décembre 2004 relatif à la 
déconcentration de la représentation de l’Etat devant les tribunaux administratifs dans les litiges nés 
de décisions prises par les préfets sous l’autorité desquels sont placés les SGAP ;  
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Vu le décret du Président de la République du 21 juin 2007 portant nomination de Monsieur Michel 
SAPPIN, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur, préfet de la zone de défense 
Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des 
personnels de la police nationale modifié par le décret  n°96-1141 du 24 décembre 1996. 
 
Vu le décret n° 2005-1723 du  30 décembre 2005 modifiant le décret n° 95-1197 du 6 novembre 
1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la police nationale  
 
Vu le décret n°96-1141 du 24 décembre 1996 modifiant le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 
portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la police nationale ; 
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité 
publique 
 
Vu le décret 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics 
 
Vu l’arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués 
 
Vu l’arrêté ministériel du 14 novembre 2002 relatif à la compétence territoriale des secrétariats 
généraux pour l’administration de la police ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires actifs des 

services de la police nationale ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des corps 

administratifs, techniques et scientifiques de la police nationale ; 
 
Vu la circulaire de Monsieur le Ministre de l’intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales 
du 18 janvier 2005 relative à l’architecture des Budgets Opérationnels de Programme pour le 
programme police nationale ; 
 
Vu la circulaire NOR/INT/D/92/00277/C du 29 septembre 1992 relative au traitement des accidents 
de la circulation impliquant des véhicules administratifs ou dont sont victimes des agents relevant 
du ressort des secrétariats généraux pour l'administration de la police 
 
Vu le décret du 11 juin 2009 portant nomination de M. Jean-Luc MARX, Préfet délégué pour la 
sécurité et la défense auprès du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la zone 
de défense SUD, Préfet des Bouches-du-Rhône, en qualité de Préfet du Lot ; 
 
Vu le décret du 11 juin 2009, portant nomination de M. Philippe KLAYMAN, Préfet, Secrétaire 
général pour l’administration de la police de Paris, en qualité de Préfet délégué pour la sécurité et la 
défense auprès du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la zone de défense 
SUD, Préfet des Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu le décret du 11 juin 2009, portant nomination de M. Didier MARTIN, conseiller référendaire à 
la cour des comptes, en service détaché en qualité de Secrétaire général de la préfecture des 
Bouches-du-Rhône, en qualité de Préfet, Secrétaire général pour l’administration de la police de 
Paris ; 

 
Vu l’arrêté du 09 juillet 2009 portant délégation de signature à Monsieur Christophe REYNAUD, 
secrétaire général adjoint de la préfecture des Bouches-du-Rhône pour assurer la suppléance du 
secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 

 
A R R E T E 

 
 
 

ZONE DE DEFENSE SUD 
 
Article 1er : En ce qui concerne la zone de défense sud, délégation est donnée à Monsieur Philippe 
KLAYMAN, pour toutes matières intéressant l‘animation et la coordination des organismes zonaux. 
Délégation de signature lui est également donnée, à l’effet de signer, en application du décret n° 93-
377 du 18 mars 1993 modifié par le décret n°2002-917 du 30 mai 2002 susvisés, tous documents à 
l’exclusion des instructions générales et des décisions à caractère réglementaire. 
 
Article 2 : En ce qui concerne la délégation à la protection de la forêt méditerranéenne, délégation 
de signature est donnée à Monsieur Philippe KLAYMAN, préfet délégué pour la sécurité et la 
défense, à l’effet de signer en application du décret n° 92-824 du 21 août 1992, tous documents, à 
l’exclusion des instructions générales, des décisions à caractère réglementaire. 
 
Article 3 : Délégation est également donnée à Monsieur Philippe KLAYMAN, pour: 
 

a) toute décision de répartition des crédits alloués au titre du conservatoire de la forêt 
méditerranéenne.  

b)  la passation des marchés d’acquisition de produits additifs chimiques et l’entretien des 
systèmes d‘approvisionnement pour la lutte aérienne contre les feux de forêts.  

 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe KLAYMAN, les délégations 
qui lui sont consenties à l’article 1er seront exercées par Monsieur le colonel Francis MENE, chef de 
l’état major de la zone sud.  
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur le colonel MENE, la délégation qui lui est 
conférée sera exercée par le chef d’état-major adjoint, le commissaire colonel Bernard 
ALTENBACH. 
 
Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe KLAYMAN les délégations 
qui lui sont consenties aux articles 2 et 3 (a) seront exercées par Monsieur Bernard FOUCAULT, 
ingénieur en chef du génie rural et des eaux et forêts, chargé de mission à la délégation de la forêt 
méditerranéenne et Monsieur Etienne CABANE, ingénieur en chef du génie rural et des eaux et 
forêts chargé de mission à la délégation à la forêt méditerranéenne et à l’article 3 (b) par Monsieur 
le colonel Francis MENE, chef de l‘état major de la zone sud et en cas d’absence ou 
d’empêchement du colonel MENE, par le chef d’état-major adjoint, le commissaire-colonel Bernard 
ALTENBACH. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur le colonel MENE et du commissaire colonel Bernard 

ALTENBACH, la délégation qui leur est conférée sera exercée, durant la période d’exercice de la fonction de directeur 
opérationnel de l’état major, par Madame le lieutenant-colonel Christine SALUDAS, chef du bureau opérations, ou le 
lieutenant-colonel Fabien DIDIER, chef du bureau planification et préparation à la gestion de crises, ou le lieutenant-

colonel Jacques BORON, officier de liaison de la gendarmerie.  
 
Article 6: Délégation de signature est donnée à Monsieur Philippe KLAYMAN pour la gestion 
opérationnelle déconcentrée des forces mobiles de la zone de défense sud et la réquisition des forces 
de gendarmerie en application de l'article 90 du décret du 20 mai 1903 portant règlement sur le 
service de la gendarmerie. 
 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2009 / 59 -- Page 40 

Article 7 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Philippe KLAYMAN, pour tous arrêtés, décisions, pièces 
comptables (contrats, bons de commande) et actes relevant des attributions du service de zone des systèmes 

d‘information et de communication, à l‘exception des rapports aux ministres.  
En cas d‘absence ou d‘empêchement de Monsieur Philippe KLAYMAN, cette délégation de 
signature sera exercée par Monsieur Patrick MARSEILLE, ingénieur général des 
télécommunications, directeur du service de zone des systèmes d‘information et de communication.  
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Patrick MARSEILLE, la délégation de signature 
qui lui est consentie sera exercée par Monsieur Daniel ARNAUD, ingénieur des systèmes 
d’information et de communication. . 
 
Article 8 : En ce qui concerne la gestion du Budget Opérationnel de Programme (BOP) n° 7, 
(mission sécurité, programme police nationale) et la gestion du secrétariat général pour 
l'administration de la police (SGAP), délégation de signature est donnée à Monsieur Philippe 
KLAYMAN à l'effet de signer les actes et décisions dans les matières énumérées ci-après :  

 

- gestion administrative et financière des personnels de la police nationale, dans le cadre des 
textes réglementaires portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires actifs et 
des fonctionnaires des corps administratifs, techniques, ouvriers cuisiniers et scientifiques des 
services de la police nationale, 
 

- saisine et fonctionnement des commissions administratives paritaires siégeant en conseil de 
discipline compétentes  pour les agents placés sous son autorité relevant du corps 
d'encadrement et d'application, des corps administratifs, techniques  et ouvriers (catégorie C) 
et prise des sanctions du 1er groupe pour ces mêmes catégories de personnels, 
 

- gestion administrative, financière,  du fonctionnement, du matériel et des locaux de la police 
nationale. A ce titre, il est investi d'une mission permanente de contrôle de la maintenance des 
moyens matériels mis à la disposition des services de police, 

 

- gestion administrative, financière, du fonctionnement et du matériel de l’Unité 
Opérationnelle (UO) SGAP de Marseille 
 

- gestion administrative, financière, du fonctionnement et du matériel à l’exception du budget 
pour les autres services de la zone sud relevant de la formation, de la police judiciaire, de la 
sécurité du territoire, du laboratoire de police scientifique, des centres de coordination 
policière et douanière, et de l’inspection générale de la police nationale.  
 

-  recrutement et formation des fonctionnaires de police, 
 

         - représentation de l’Etat en matière contentieuse devant les juridictions administratives, 
 

- présidence des commissions administratives paritaires des personnels des systèmes 
d’information et de communication, 
 

A cet effet, Monsieur Philippe KLAYMAN est habilité à signer :  
 

- les marchés publics et les accords-cadres en tant que représentant légal du pouvoir 
adjudicateur 
-  les protocoles transactionnels 
- les mandats de paiement et les ordres de paiement correspondant à des engagements 
expressément autorisés par le préfet de zone,  
-  les chèques,  
-  les bordereaux d'émission,  
-  les titres de recettes,  
-  les ordres de reversement et pièces comptables de tous ordres,  
- les formules rendant exécutoires les titres de perception émis pour le recouvrement des 
créances de l'Etat étrangères à l'impôt et aux domaines dont le montant n'excède pas  
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20 000 € Hors Taxes, entrant normalement dans les attributions du secrétariat général pour 
l'administration de la police. 
 

Article 9 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe KLAYMAN, la délégation 
qui lui est consentie à l’article 8 sera exercée par Monsieur Damien DEVOUASSOUX, 
administrateur civil hors classe, adjoint du secrétaire général pour l’administration de la police. 
 
Article 10 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Monsieur Philippe KLAYMAN et de 
Monsieur Damien DEVOUASSOUX délégation de signature est donnée pour les documents 
administratifs et financiers établis par leur direction ou service à l'exception des arrêtés, protocoles 
transactionnels, accords-cadres et marchés à : 
 

- Madame Marie-Henriette CHABRERIE, conseiller d’administration, directrice du 
personnel et des relations sociales, 

- Madame Pascale SEVE, conseiller d’administration, directrice des affaires financières et 
juridiques, 

- Monsieur Gilles LUDINARD, chef  des services techniques, directeur de la logistique,  
- Monsieur Jean-Pierre BERNARDINI, médecin inspecteur régional, chef du service 

médical régional, 
- Monsieur Gilles LECLAIR, inspecteur général des services actifs de la police nationale, 

coordonnateur des services de sécurité en Corse. 
 

 
Toutefois ne sont pas concernés par les limitations précitées ni les actes dévolus au pouvoir 
adjudicateur, par le code des marchés publics, ni les actes juridiques concernant les dépenses 
inférieures au seuil à partir duquel la mise en concurrence par publicité est nécessaire (actuellement 
fixé à 20 000 euros Hors Taxes) et qui font l’objet d’un engagement comptable global. Les 
engagements juridiques pris dans le cadre d’un marché notifié, y compris les commandes passées à 
l’UGAP, ne sont pas soumis à ces limitations. 
 

Cependant, par dérogation à l’alinéa précédent, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe 
KLAYMAN et de Monsieur Damien DEVOUASSOUX, délégation de signature est donnée à Madame 
Marie-Henriette CHABRERIE, directeur du personnel et des relations sociales pour les contrats 
d’engagement à servir dans la réserve civile, pour les contrats des adjoints de sécurité et les contrats des 
cadets de la République, pour les cartes professionnelles à l’exception des cartes établies par 
l’administration centrale, pour les arrêtés à caractère individuel établis par ses services, à l’exception  des 
arrêtés pris en matière de retraite, de discipline, de mutation et de permutation.  
 

Article 11 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Damien DEVOUASSOUX, adjoint du 
secrétaire général pour l’administration de la police, en ce qui concerne le cabinet du SGAP de 
Marseille, la délégation qui lui est consentie à l'exception des arrêtés, protocoles transactionnels, 
accords-cadres et marchés, sera exercée par :   

 
- Monsieur Fabrice BRACCI, ingénieur principal des systèmes d’informations et de 

communication, chef du bureau général de gestion, 
- Monsieur  Frédéric LOFARO, attaché d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef 

du bureau de la synthèse et de la prévision, 
- Madame Jocelyne VIGOUREUX, attachée d’administration de l’intérieur et de l’outre-

mer, chargée de communication 
 
Toutefois ne sont pas concernés par les limitations précitées ni les actes dévolus au pouvoir 
adjudicateur, par le code des marchés publics, ni les actes juridiques concernant les dépenses 
inférieures au seuil à partir duquel la mise en concurrence par publicité est nécessaire (actuellement 
fixé à 20 000 euros Hors Taxes) et qui font l’objet d’un engagement comptable global. Les 
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engagements juridiques pris dans le cadre d’un marché notifié, y compris les commandes passées à 
l’UGAP, ne sont pas soumis à ces limitations. 
 
Article 12 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Marie-Henriette CHABRERIE, 
directrice du personnel et des relations sociales, la délégation qui lui est consentie sera exercée, sauf 
en ce qui concerne les arrêtés, par : 
 

- Monsieur Christian BORDES, attaché principal d'administration de l'intérieur et de l'outre-
mer, chef du bureau de gestion des personnels actifs, 

- Monsieur Alain BOISSEAU, attaché d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef 
du bureau de gestion des personnels administratifs et techniques, 

- Mademoiselle Marylène CAIRE, attachée d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, 
chef du bureau des affaires médicales et des retraites, 

- Mademoiselle Isabelle FAU, attachée d’administration de l’intérieur et de        l’outre-mer, 
adjointe au chef du bureau des affaires médicales et des retraites, 

-   Madame Marie Jeannine PAULEAU, attachée d'administration de l'intérieur et de l'outre-
mer, chef du bureau du recrutement, 

-   Monsieur Jean IZZO, attaché d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du 
bureau de la formation et des politiques de soutien,  

-   Madame Hélène KOUVARAKIS, attachée d’administration d’intérieur et de l’outre-mer, 
chargée de mission ressources humaines auprès de Mme la directrice du personnel et des 
relations sociales. 

 
Article 13 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Pascale SEVE, directrice des affaires 
financières et juridiques, la délégation qui lui est consentie à l'exception des arrêtés, protocoles 
transactionnels élaborés dans le cadre d’un marché, accords-cadres et marchés, sera exercée par :  

 
- Monsieur Lionel IVALDI, attaché d'administration du ministère de la défense placé en 

position de détachement auprès du ministère de l’intérieur de l’outre-mer et des 
collectivités territoriales en qualité d’attaché d’administration de l'intérieur et de l'outre-
mer, chef du bureau des marchés publics, 

- Madame Karine LECCIA, attachée d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, 
adjointe au chef du bureau des marchés publics, 

- Monsieur Roland CASALINI, attaché d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, 
 chef du bureau des budgets et de la globalisation, 

- Madame Maria SCAVONE, attachée d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, 
adjoint au chef du bureau de l’exécution financière, 

- Monsieur Jean-Pierre PLISTAT, attaché d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, 
chef du bureau du contentieux et de la documentation juridique, chef du pôle chargé de la 
défense de l'Etat et de ses agents, 

- Monsieur Cyrille CAMUGLI, attaché d'administration de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur placé en position de détachement auprès du ministère de 
l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales en qualité d’attaché 
d’administration de l'intérieur et de l'outre-mer,  adjoint au chef du bureau du contentieux 
et de la documentation juridique, chef du pôle chargé de la réparation des dommages 
accidentels, 

- Monsieur Riyad DJAFFAR, attaché d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chargé 
de mission transversale sur les segments budgétaires et financiers.  

 
 
Toutefois ne sont pas concernés par les limitations précitées ni les protocoles transactionnels préalables 
aux réparations des dommages causés par des accidents de la circulation impliquant des véhicules 
administratifs, ni les actes dévolus au pouvoir adjudicateur, par le code des marchés publics, ni les actes 
juridiques concernant les dépenses inférieures au seuil à partir duquel la mise en concurrence par publicité 
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est nécessaire (actuellement fixé à 20 000 euros Hors Taxes) et qui font l’objet d’un engagement 
comptable global. Les engagements juridiques pris dans le cadre d’un marché notifié, y compris les 
commandes passées à l’UGAP, ne sont pas soumis à ces limitations. 
 
 

Article 14 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Gilles LUDINARD , directeur de la logistique, la 
délégation de signature qui lui est consentie sera exercée par :  

 
- Monsieur Jean-Michel CHANCY, ingénieur principal  des services techniques, chef du 

bureau des moyens mobiles, 
- Madame Catherine LAPARDULA, attachée d’administration de l’intérieur et de l’outre-

mer, adjointe au chef du bureau des moyens mobiles, 
-  Monsieur François ROUIRE, ingénieur des services techniques, chef du bureau de 

l’armement, de l’habillement, des moyens généraux et de la plateforme logistique, 
- Monsieur Francis JACOBS, ingénieur des services techniques, chef de l’antenne 

logistique de Nice, 
- Madame Nelly BAILLE, attachée d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, 

adjointe au chef de l’antenne logistique de Nice, 
- Madame Adeline LATIGE-ZABULON, attachée d’administration de l’intérieur et de 

l’outre-mer, chef du bureau de la gestion financière, 
- Monsieur Stéphane LANNEAU, ingénieur des services techniques, chef du bureau des 

affaires immobilières, 
- Monsieur Joël MIGLIOR, ingénieur des services techniques, adjoint au chef du bureau des 

affaires immobilières, 
- Monsieur Jean-Michel HERMANT,ingénieur des services techniques, chef de la 

délégation régionale du SGAP à Ajaccio, 
- Monsieur Christian THEOPHILE, ingénieur des services techniques, chef de l’antenne 

technique de Montpellier, 
- Madame Laura SIMON, chef de la section patrimoine, bureau des affaires immobilières.  

 
 
Article 15 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Gilles LECLAIR, coordonnateur des 
services de sécurité en Corse, délégation de signature est donnée à : 

- Monsieur Dominique BERTONCINI, commissaire divisionnaire, directeur de cabinet du 
coordonnateur des services de sécurité intérieure en Corse.  

 
Article 16: Dans le cadre de l’exécution des budgets du BOP zonal n° 7, mission sécurité, 
programme police nationale, délégation de signature est donnée aux responsables d’Unité 
Opérationnelle afin de signer : 

- les actes juridiques concernant les dépenses de leurs services inférieures au seuil  à partir 
duquel la mise en concurrence par publicité est nécessaire  (actuellement fixé à 20 000 euros 
HT) et qui ont fait l’objet d’un engagement comptable global. Les engagements juridiques pris 
dans le cadre d’un marché notifié, y compris les commandes passées à l’UGAP, ne sont pas 
soumis à cette limitation. 

 
Pour l’UO Direction Zonale de la Police aux Frontières délégation de signature est donnée à : 
 

- Monsieur Bernard REYMOND-GUYAMIER, contrôleur général, directeur zonal et en son 
absence à Mme Christine NERCESSIAN pour l’ensemble des services zonaux et pour la 
DDPAF 13. 

- Monsieur Robert FANJAT, commandant de police et en son absence à Monsieur Jérôme 
BONI, lieutenant de police pour la DDPAF05. 

- Monsieur Alain TISNERAT, commissaire divisionnaire pour la DDPAF 06. 
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- Monsieur Frédéric CORTES, capitaine de police et en son absence à Madame Marie-
Claire PERES, adjoint administratif principal pour la DDAF 11. 

- Monsieur Pierre LE CONTE DES FLORIS, commissaire principal et en son absence à 
Madame Sylvie PRISCIANDARO, capitaine de police pour la DDPAF 2A. 

- Monsieur Guy ADAMI, commandant de police et en son absence à Madame Michelle 
JUBERT, capitaine de police pour la DDPAF 2B. 

- M. Jean-François SERRANO, commandant de police et en son absence à Mme Nathalie 
BAILLOUD, capitaine de police pour  la DDPAF 30. 

- M. Gilles REPAIRE, commissaire divisionnaire et en son absence à M. Philippe MILLET, 
commandant de police à l’emploi fonctionnel pour la DDPAF 34. 

- Monsieur Thierry ASSANELLI, commissaire divisionnaire, et en son absence à Monsieur 
Sébastien DOMINGO, attaché de police pour la DDPAF 66. 

- Monsieur Marc TARTIERE, lieutenant de police et en son absence à Monsieur Ludovic 
MAUCHIEN, lieutenant de police pour la DDPAF 83. 

 
Pour l’UO Direction Zonale des Compagnies Républicaines de Sécurité, délégation de signature est 
donnée à :  

- Monsieur Christian BOSCA, contrôleur général des services actifs de la police nationale, 
directeur zonal des C.R.S. Sud, ainsi que pour les conventions concernant le 
remboursement des dépenses supportées par l’État à l’occasion  des services d’ordre et de 
relations publiques exécutées à la demande de tiers par les compagnies républicaines de 
sécurité dans le ressort de la zone de défense Sud. 

- Monsieur Jean-Jacques PAGANELLI, commissaire divisionnaire, directeur zonal adjoint 
des C.R.S. Sud-Marseille, ainsi que pour les conventions concernant le remboursement 
des dépenses supportées par l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations 
publiques exécutées à la demande de tiers par les compagnies républicaines de sécurité 
dans le ressort de la zone de défense Sud. 

- Monsieur Henry IZACARD, commandant de police chef du bureau des finances et des 
moyens matériels de la direction zonale C.R.S. Sud. 

- Monsieur Laurent CHAIX, brigadier de police, chef de la section finances de la direction 
zonale C.R.S. Sud, pour les dépenses inférieures à 4.000 € H.T. pour ce qui concerne les 
engagements juridiques par bons de commande et pour les dépenses inférieures à 8.000 € 
H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des marchés publics en 
cours. 

- Monsieur Bruno LAMBERT, commandant de police à l’emploi fonctionnel, chef du 
bureau de l’emploi et de la logistique opérationnelle. 

-   Monsieur Michel PUJOL, commandant de police à l’emploi fonctionnel, chef du service  
d’appui opérationnel. 

- Monsieur Christophe DEPOUSIER, commandant de police, adjoint au chef du bureau de 
l’emploi et de la logistique opérationnelle 

 
Pour la délégation des C.R.S. en Corse, délégation de signature est donnée à :  
 
- Monsieur Michael DIDIER, commissaire de police, chef de la délégation des C.R.S. en 

Corse, ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses 
supportées par l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées 
à la demande de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la 
zone de défense Sud. 

- Monsieur ROCK Patrick, commandant de police à l’emploi fonctionnel, adjoint du chef de 
la délégation des C.R.S. en Corse, ainsi que pour les conventions concernant le 
remboursement des dépenses supportées par l’État à l’occasion  des services d’ordre et de 
relations publiques exécutées à la demande de tiers par les compagnies républicaines de 
sécurité dans le ressort de la zone de défense Sud. 

- Monsieur Hubert MONTANE, capitaine de police. 
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          -    Monsieur François OLIVELLI, capitaine de police. 
 

Pour la délégation des C.R.S. en Languedoc-Roussillon, délégation de signature est donnée à : 
 
 
- Monsieur Jean-Luc LYONNET, commandant de police à l’emploi fonctionnel, chef de la 

délégation des C.R.S. en Languedoc-Roussillon, ainsi que pour les conventions 
concernant le remboursement des dépenses supportées par l’État à l’occasion  des services 
d’ordre et de relations publiques exécutées à la demande de tiers par les compagnies 
républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de défense Sud. 

- Monsieur Frédéric DAUMAS, capitaine  de police, adjoint au chef de la délégation des 
C.R.S. en Languedoc-Roussillon, ainsi que pour les conventions concernant le 
remboursement des dépenses supportées par l’État à l’occasion  des services d’ordre et de 
relations publiques exécutées à la demande de tiers par les compagnies républicaines de 
sécurité dans le ressort de la zone de défense Sud.  

- Monsieur Jean-Jacques VION, brigadier major, pour les dépenses inférieures à 4.000 € 
H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les 
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le 
cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Éric MARTINEZ, brigadier-chef de police, pour les dépenses inférieures à 
4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et 
pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées 
dans le cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Frédéric PAUL, brigadier-chef de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 € 
H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les 
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le 
cadre des marchés publics en cours. 

 
Pour la C.R.S. n° 6 de Saint-Laurent du Var, délégation de signature est donnée à : 

 
- Monsieur Georges DIASSINOUS, commandant de police, commandant la C.R.S. n° 6, 

ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par 
l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la demande 
de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de défense 
Sud. 

- Monsieur Dominique CHASSIER, capitaine de police, adjoint au commandant de la 
C.R.S. n°6, ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses 
supportées par l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées 
à la demande de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la 
zone de défense Sud. 

- Monsieur Pascal GODEBIN, lieutenant de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 € 
H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les 
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le 
cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Jacques COSSO, brigadier-major de police , pour les dépenses inférieures à 
4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et 
pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées 
dans le cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur TOLANTIN Raymond, gardien de la paix , pour les dépenses inférieures à 4.000 
€ H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et 

pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans 
le cadre des marchés publics en cours. 

 
Pour la C.R.S. n° 53 de Marseille, délégation de signature est donnée à : 
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- Monsieur Matthieu PAINCHAUD-ROY, commandant de police, commandant la C.R.S. 

n° 53, ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses 
supportées par l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées 
à la demande de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la 
zone de défense Sud.  

- Monsieur Jean-François PUJO, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. 
n° 53, ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses 
supportées par l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées 
à la demande de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la 
zone de défense Sud. 

- Monsieur DE SAINT JUST Franck, brigadier-chef de police , pour les dépenses 
inférieures à 4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de 
commande et pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les 
dépenses engagées dans le cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Franck RENOUARD, brigadier-chef de police, pour les dépenses inférieures à 
4000 euros H.T.pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande 
et pour les dépenses inférieures à 8000 euros H.T. pour ce qui concerne les dépenses 
engagées dans le cadre des marchés publics en cours. 

 
Pour la C.R.S. autoroutière PROVENCE, délégation de signature est donnée à : 
 
 
- Monsieur Jean-Luc CESAR, commandant de police,  commandant l’unité autoroutière 

Provence, ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses 
supportées par l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées 
à la demande de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la 
zone de défense Sud. 

- Monsieur Dominique NOTOLLI, capitaine de police, adjoint au commandant de l’unité 
autoroutière Provence, ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des 
dépenses supportées par l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques 
exécutées à la demande de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le 
ressort de la zone de défense Sud. 

- Monsieur Denis CLAVET, capitaine de police, adjoint au commandant de l’unité 
autoroutière Provence, ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des 
dépenses supportées par l’Etat à l’occasion des services d’ordre et de relations publiques 
exécutées à la demande de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le 
ressort de la zone de défense SUD. 

- Monsieur Olivier BREMOND, lieutenant de police, pour les dépenses inférieures à     
4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et 
pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées 
dans le cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Serge LEPARNI, brigadier major , pour les dépenses inférieures à 4.000 € H.T. 
pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les 
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le 
cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Jean-Pierre CIMA, gardien de la paix , pour les dépenses inférieures à 4.000 € 
H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les 
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le 
cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Patrick TAILLEU, gardien de la paix , pour les dépenses inférieures à 4.000 € 
H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les 
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le 
cadre des marchés publics en cours. 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2009 / 59 -- Page 47 

 
Pour la C.R.S. n° 54 de Marseille, délégation de signature est donnée à : 

 
- Monsieur Richard FOSSIER, commandant de police, commandant la C.R.S. n° 54, ainsi 

que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par l’État 
à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la demande de tiers 
par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de défense Sud. 

- Monsieur Mounir HICHRI, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. n° 54, 
ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par 
l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la demande 
de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de défense 
Sud. 

- Monsieur Michel HUG, gardien de la paix, pour les dépenses inférieures à 4.000 € H.T. 
pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les 
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le 
cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Jean-Louis REIDON, brigadier-chef de police , pour les dépenses inférieures à 
4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et 
pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées 
dans le cadre des marchés publics en cours. 

 
Pour la C.R.S. n° 55 de Marseille, délégation de signature est donnée à : 
 
- Monsieur Hugues VIGNAL, commandant de police, commandant la C.R.S. n° 55, ainsi 

que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par l’État 
à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la demande de tiers 
par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de défense Sud. 

- Monsieur Yvan PAWLOFF, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. n° 
55, ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées 
par l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la 
demande de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de 
défense Sud. 

- Monsieur Philippe ARQUE, brigadier major , pour les dépenses inférieures à 4.000 € H.T. 
pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les 
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le 
cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Jacques SETTESOLDI, brigadier de police , pour les dépenses inférieures à 
4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et 
pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées 
dans le cadre des marchés publics en cours. 

 
Pour la C.R.S. n° 56 de Montpellier, délégation de signature est donnée à : 

 
- Monsieur Ludovic AUBRIOT, commandant de police, commandant la C.R.S. n° 56, ainsi 

que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par l’État 
à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la demande de tiers 
par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de défense Sud. 

- Monsieur Gilles GAY, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. n° 56, 
ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par 
l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la demande 
de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de défense 
Sud. 

- Monsieur Thierry CANTONNI, brigadier-major de police , pour les dépenses inférieures à 
4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et 
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pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées 
dans le cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Frédéric VILLAIN, brigadier de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 € 
H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les 
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le 
cadre des marchés publics en cours. 

 
Pour la C.R.S. n° 57 de Carcassonne, délégation de signature est donnée à : 
 
 
- Monsieur Olivier MESTRE, commandant de police, commandant de la C.R.S n°57, ainsi 

que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par l’État 
à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la demande de tiers 
par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de défense Sud. 

- Monsieur Jean-Louis RAYNAL, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. 
n° 57,  ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses 
supportées par l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées 
à la demande de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la 
zone de défense Sud. 

- Monsieur Philippe MURATORIO, brigadier-chef de police , pour les dépenses inférieures 
à 4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et 
pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées 
dans le cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Hervé SERVOLES, gardien de la paix, pour les dépenses inférieures à 4.000 € 
H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les 
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le 
cadre des marchés publics en cours. 

-  
 
Pour la C.R.S. n° 58 de Perpignan, délégation de signature est donnée à : 
 
- Monsieur Thierry SAFORCADA, commandant de police, commandant la C.R.S. n° 58, 

ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par 
l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la demande 
de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de défense 
Sud. 

- Monsieur Patrick POLGAR, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. n° 
58, ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées 
par l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la 
demande de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de 
défense Sud. 

- Monsieur Didier SICART, brigadier-chef de police , pour les dépenses inférieures à 4.000 
€ H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les 
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le 
cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Gilles CRISTOFOL, gardien de la paix , pour les dépenses inférieures à 4.000 € 
H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les 
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le 
cadre des marchés publics en cours. 

 
Pour la C.R.S. n° 59 d’Ollioules, délégation de signature est donnée à : 
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- Monsieur David LAFOSSE, commandant de police, commandant la C.R.S. n° 59, ainsi 
que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par l’État 
à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la demande de tiers 
par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de défense Sud. 

- Monsieur Thierry LEMEUR, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. n° 
59, ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées 
par l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la 
demande de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de 
défense Sud. 

- Monsieur Philippe VELA, brigadier-chef de police , pour les dépenses inférieures à 4.000 
€ H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les 
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le 
cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Fabien IDALGO, brigadier-chef de police , pour les dépenses inférieures à 
4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et 
pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées 
dans le cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Laurent IMBERT, gardien de la paix, pour les dépenses inférieures à 4 000 
euros H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et 
pour les dépenses inférieures à 8 000 euros H.T. pour ce qui concerne les dépenses 
engagées dans le cadre des marchés publics en cours. 

 
Pour la C.R.S. n° 60 de Montfavet, délégation de signature est donnée à : 
 
 
- Monsieur Daniel OLIE, commandant de police, commandant la C.R.S. n° 60, ainsi que 

pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par l’État à 
l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la demande de tiers 
par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de défense Sud. 

- Monsieur Philippe LEGAY, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. n° 
60, ainsi que pour les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées 
par l’État à l’occasion  des services d’ordre et de relations publiques exécutées à la 
demande de tiers par les compagnies républicaines de sécurité dans le ressort de la zone de 
défense Sud. 

- Monsieur  Patrick LAPORTE, brigadier-chef de police, chef du service général, pour les 
dépenses inférieures à 4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par 
bons de commande et pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne 
les dépenses engagées dans le cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur  Frédéric SANCHEZ, brigadier-chef de police, pour les dépenses inférieures à 
4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et 
pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées 
dans le cadre des marchés publics en cours. 

- Monsieur Philippe BARBE, , brigadier-chef de police, pour les dépenses inférieures à 
4000 euros H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande 
et pour les dépenses inférieures à 8000 euros H.T. pour ce qui concerne les dépenses 
engagées dans le cadre des marchés publics en cours. 

 
 
Pour l’UO Direction Départementale de la Sécurité Publique des Bouches du Rhône délégation de 
signature est donnée à: 
 
Monsieur Pascal LALLE, contrôleur général des services actifs de la police nationale, directeur 
départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône, chef de district et commissaire central 
à Marseille. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pascal LALLE, la délégation qui lui est conférée 
par le présent arrêté sera exercée: 
 
- en toutes matières par Monsieur Jean-François ILLY, commissaire divisionnaire, directeur 
départemental adjoint de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône. 
- en matière financière à Monsieur Bernard GRISETI, commissaire principal de police, chef du 
service de gestion opérationnelle de la direction départementale de la sécurité publique des Bouches 
du Rhône et par Monsieur Fabien GIRARD, attaché d’administration de l’intérieur et de l’outre-
mer, adjoint au chef du service de gestion opérationnelle de la direction départementale de la 
sécurité publique des Bouches-du-Rhône. 
 
Article 17 : Dans le cadre de l’exécution des budgets des services de police de la Zone de Défense 
Sud, délégation de signature est donnée aux chefs de services  afin de signer : 
 

- les actes juridiques concernant les dépenses de leurs services inférieures au seuil  à partir 
duquel la mise en concurrence par publicité est nécessaire  (actuellement fixé à 20 000 
euros HT) et qui ont fait l’objet d’un engagement comptable global. Les engagements 
juridiques pris dans le cadre d’un marché notifié, y compris les commandes passées à 
l’UGAP, ne sont pas soumis à cette limitation. 

 
Pour la direction zonale du renseignement intérieur, dans le cadre de l’exécution du budget de la 
direction zonale de la surveillance du territoire, délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-
Pierre GILLY, contrôleur général des services actifs de la police nationale. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Pierre GILLY, la délégation qui lui est 
conférée par le présent arrêté sera exercée par Madame Laetitia BONALDI-DE BERNARDI, 
commissaire divisionnaire, adjointe au directeur zonal, Madame Myriam ABASSI, attachée 
d’administration de l’intérieur, chef du bureau de gestion des ressources opérationnelles ou Madame 
Martine ASTOR, attachée d’administration de l’intérieur, chef du bureau de gestion des ressources 
humaines. 
 
Pour la délégation régionale de l’inspection générale de la police nationale de Marseille  délégation 
de signature est donnée à Monsieur David SKULI, contrôleur général des services actifs de la police 
nationale, chef de la délégation régionale de l’inspection générale de la police nationale de 
Marseille. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David SKULI, la délégation qui lui est conférée 
par le présent arrêté sera exercée par Madame Sylvie AYME, commissaire principal, adjoint au chef 
de la délégation régionale de l’inspection générale de la police nationale. 
 
Article 18 : Dans le cadre de l’exécution des budgets des services de la Zone de Défense Sud, 
délégation de signature est donnée aux chefs de services afin de signer: 
 

- les actes juridiques concernant les dépenses de leurs services inférieures au seuil  à partir 
duquel la mise en concurrence par publicité est nécessaire  (actuellement fixé à 20 000 
euros HT) et qui ont fait l’objet d’un engagement comptable global. Les engagements 
juridiques pris dans le cadre d’un marché notifié, y compris les commandes passées à 
l’UGAP, ne sont pas soumis à cette limitation. 

 
Pour l’ Etablissement de Soutien Opérationnel et Logistique, délégation de signature est donnée 
à Monsieur Thierry BALDES, ingénieur principal des services techniques, directeur de 
l’Etablissement de Soutien Opérationnel et Logistique. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Thierry BALDES, la délégation qui lui est 
conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Bernard ROBBE. 
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Pour la Base d’Avions et de Sécurité Civile, délégation de signature est donnée à Monsieur Michel 
RAZAIRE, général commandant de la Base d’Avions et de Sécurité Civile. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Michel RAZAIRE, la délégation qui lui est 
conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Roger GENNAÏ, attaché principal 
d’administration centrale, adjoint au chef de la base, chargé des questions administratives, 
financières et juridiques. 
 

Pour le Service Déminage délégation de signature, pour effet de signer les dépenses de fonctionnement liées aux 
règlements des frais occasionnés par les déplacements des agents placés sous leur autorité, est donnée à :  

 
- Monsieur Joël LE BRETON , contrôleur des services techniques de classe exceptionnelle, 

chef du centre de déminage de Toulon ;  
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Joël LE BRETON, la délégation qui lui 
est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Didier CAMBIER, capitaine de 
police, adjoint au chef du centre de déminage de Toulon.  

- Monsieur Michel Ange DOMINGO, capitaine de police, chef du centre de déminage de 
Marseille ; 

     En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Michel Ange DOMINGO, la délégation 
qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Jean-Luc MITERNIQUE, 
lieutenant de police, adjoint au chef du centre de déminage de Marseille ; 

- Monsieur René LABOULAIS, contrôleur de classe exceptionnelle, chef du centre de 
déminage de Nice ; 

      En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur René LABOULAIS, la délégation qui lui 
est conférée par le présent arrêté sera exercée par Madame Sandrine LESTE, brigadier chef  
de police, adjoint au chef du centre de déminage de Nice ; 

- Monsieur Marc BERTAZZO, capitaine de police, chef du centre de déminage de 
Montpellier. 

      En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Marc BERTAZZO, la délégation qui lui 
est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Jean-Claude DEMOTTE, 
contrôleur principal des services techniques ; 

 
 
- Monsieur Philippe MORAITIS, capitaine de police, chef du centre de déminage d’Ajaccio. 
     En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe MORAITIS, la délégation qui lui 

est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Pascal VENET, capitaine de 
police ; 

-   Monsieur Jean-Pierre VOLELLI, capitaine de police, chef du centre de déminage de Bastia. 
     En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Pierre VOLELLI, la délégation qui   lui 
est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Gérard MEDORI, brigadier-major de 
police, adjoint au chef du centre de déminage de Bastia.  
 

 
 

DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 

Article 19 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Philippe KLAYMAN, dans les matières 
intéressant la direction et le contrôle des services de police ainsi que la coordination opérationnelle 
de l'ensemble des forces participant à la sécurité pour le département des Bouches-du-Rhône. 
 

Monsieur Philippe KLAYMAN, est notamment habilité à signer tous actes et décisions dans 
les domaines suivants, à l'exclusion des instructions générales et des décisions à caractère 
réglementaire : 
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 1) Gestion fonctionnelle des personnels et des moyens des services de police du département 
des Bouches du Rhône.  
 
2) Agrément des policiers municipaux, signature des conventions de coordination avec les 
communes relatives aux polices municipales, autorisation préfectorale concernant l’armement 
et la mise en commun par les maires des moyens et effectifs de leur police municipale. 
 
3) Maintien du bon ordre de la sûreté et de la tranquillité publique en application des articles 
2212-1, 2213-1, 2214-4, 2215-1, 2215-2, 2215-3, 2215-4 et 2215-5 du code général des 
collectivités territoriales. 
 
4) Interdiction des manifestations sur la voie publique en vertu de l'article 3 du décret-loi du 
23 octobre 1935 portant réglementation des mesures relatives au renforcement de l'ordre 
public. 
 
5) Ordre de consigne et d'utilisation des compagnies républicaines de sécurité installées dans 
le département en application du décret n° 48-605 du 26 mars 1948 et de l'instruction 
ministérielle n° 124 du 28 mai 1949. 
 
6) mise en œuvre du «plan primevère». 
 
7) Mise en œuvre du plan départemental d’actions de sécurité routière du programme «agir 
pour la sécurité routière» et des « enquêtes comprendre pour agir » et nomination des 
intervenants départementaux de sécurité routière et des enquêteurs « comprendre pour agir 
». 
 
8) Signature des pièces comptables se rapportant à ces services (contrats, bons de 

commande...). 
 

Article 20 : Signature est également donnée à Monsieur Philippe KLAYMAN pour les actes 
énumérés ci-après : 

- Décisions de fermeture des débits de boissons (art. L 3332-15 du code de la santé publique, 
L 2215-6 et 7 du code général des collectivités territoriales) et octroi de dérogations aux 
heures de fermeture de ces établissements ; 

- Dérogation permanente aux horaires d'ouverture de ces établissements; 
- Institution des zones de protection et réglementation de l'accès aux mineurs (articles L 3315-

1, 8 et 9 et D 3335-1, 2, 3, 15 ainsi que L 3342-1, 2, 3 et R3353-7, 8, 9 du code de la santé 
publique) ; 

- Police des cercles et des casinos ;  
- Garde des détenus hospitalisés (article D 394 du code de procédure pénale) ; 
- Commission de surveillance des prisons ;  
- Décisions portant sanctions administratives dans le cadre de constats de manquement à la 

sûreté aéroportuaire et réponses aux recours gracieux formulés à l’encontre de ces décisions. 
- Suspension immédiate du permis de conduire dans les cas prévus aux articles L 224-1à L 

224-4 et L 224-6 à L 224-10 du code de la route. 
 
Enfin, délégation de signature est également donnée à Monsieur Philippe KLAYMAN à 
l’effet de signer tous arrêtés, décisions, pièces comptables (contrats, bons de commandes…), 
circulaires, conventions, rapports, correspondances et documents concernant la prévention de 
la délinquance et des conduites addictives dans le département des Bouches-du-Rhône. 

 
Article 21: Pour l'exercice des délégations visées à l'article précédent, Monsieur Philippe 
KLAYMAN disposera, en tant que de besoin, des services de la préfecture des Bouches-du-Rhône 
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(direction de la réglementation et des libertés publiques, direction de l'administration générale et 
direction de la cohésion sociale et de l’emploi). 
 
Article 22 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe KLAYMAN, la délégation 
qui lui est conférée à l’alinéa final de l’article 20 sera exercée par Monsieur Christophe 
REYNAUD, sous-préfet, secrétaire général adjoint de la préfecture des Bouches-du-Rhône assurant 
la suppléance du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône. Outre les délégations 
consenties en ces domaines à ces derniers, la délégation conférée à Monsieur Philippe KLAYMAN 
dans les autres alinéas de l’article 20 sera exercée par Monsieur Nicolas DE MAISTRE, sous-préfet, 
directeur de cabinet. 
 
Article 23 : Délégation de signature est accordée à Monsieur Christian BOSCA, contrôleur général 
des services actifs de la police nationale, directeur zonal des C.R.S. Sud, à l’effet de signer les 
avertissements et les blâmes infligés aux adjoints de sécurité, aux personnels administratifs de 
catégorie C et aux personnels techniques (A.S.T.) affectés dans le département des Bouches-du-
Rhône et relevant de son autorité. 
 
Concernant  les ouvriers cuisiniers (O.C.) affectés dans la zone de défense sud, délégation de 
signature est accordée à Monsieur Christian BOSCA, contrôleur général des services actifs de la 
police nationale, directeur zonal des C.R.S. Sud, à l’effet de signer les sanctions de 1er et deuxième 
niveau.  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christian BOSCA, contrôleur général des 
services actifs de la police nationale, directeur zonal des C.R.S. Sud, la délégation qui lui est 
conférée sera exercée par Monsieur Jean-Jacques PAGANELLI, commissaire divisionnaire, 
directeur zonal adjoint des compagnies républicaines de sécurité.  
 
Article 24 : Délégation de signature est accordée à M. Bernard REYMOND-GUYAMIER, 
contrôleur général, directeur zonal de la police aux frontières, à l’effet de signer les avertissements 
et les blâmes infligés aux fonctionnaires actifs du corps d’encadrement et d’application, aux adjoints 
de sécurité, aux personnels administratifs de catégorie C du ressort du département des Bouches du 
Rhône relevant de son autorité. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard REYMOND-GUYAMIER, la délégation qui 
lui est conférée sera exercée par Mme Christine NERCESSIAN, commissaire divisionnaire, 
directrice zonale adjointe de la police aux frontières. 
 
Article 25 : Délégation est donnée à Monsieur Pascal LALLE, contrôleur général des services actifs 
de la police nationale, directeur départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône, chef 
de district et commissaire central à Marseille, à l’effet de signer les avertissements et les blâmes 
infligés aux fonctionnaires actifs du corps d’encadrement et d’application, aux adjoints de sécurité, 
aux personnels administratifs de catégorie C et aux agents spécialisés de police technique et 
scientifiques affectés dans le département des Bouches-du-Rhône et relevant de son autorité. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pascal LALLE, la délégation qui lui est conférée 
par le présent arrêté sera exercée: 
- en toutes matières par Monsieur Jean-François ILLY, commissaire divisionnaire, directeur 
départemental adjoint de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône. 
 
Article 26 : Délégation de signature est donnée à M. Michel GIRAUD, commissaire divisionnaire, 
chef de la délégation régionale au recrutement et à la formation, à l’effet de signer les 
avertissements et les blâmes infligés aux fonctionnaires actifs du corps d’encadrement et 
d’application, aux adjoints de sécurité, aux personnels administratifs de catégorie C, aux personnels 
techniques (A.S.T.) affectés dans le département des Bouches-du-Rhône et relevant de son autorité. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Michel GIRAUD, la délégation qui lui est 
conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Jean-Louis JACQUINET, commandant à 
l’emploi fonctionnel, adjoint au chef de la délégation régionale au recrutement et à la formation. 
 
Article 27 : Délégation de signature est donnée à M. Philippe SCHAAD, directeur du laboratoire de 
police scientifique de Marseille, à l’effet de signer les avertissements et les blâmes infligés aux 
fonctionnaires actifs du corps d’encadrement et d’application, aux adjoints de sécurité, aux 
personnels administratifs de catégorie C, aux agents spécialisés de police technique et scientifiques 
et aux personnels techniques (A.S.T.) affectés dans le département des Bouches-du-Rhône et 
relevant de son autorité. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe SCHAAD, la délégation qui lui est 
conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Pierre DE MEO, ingénieur en chef, 
directeur adjoint. 
 
Article 28 : Délégation est donnée à Monsieur David SKULI, contrôleur général des services actifs 
de la police nationale, chef de la délégation régionale de l’inspection générale de la police nationale 
de Marseille, à l’effet de signer les avertissements et les blâmes infligés aux fonctionnaires actifs du 
corps d’encadrement et d’application, aux adjoints de sécurité, aux personnels administratifs de 
catégorie C affectés dans le département des Bouches-du-Rhône et relevant de son autorité. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David SKULI, la délégation qui lui est conférée 
par le présent arrêté sera exercée par Madame Sylvie AYME, commissaire principal, adjoint au chef 
de la délégation régionale de l’inspection générale de la police nationale. 
 
Article 29 : Délégation est donnée à Monsieur William ANKAOUA, commissaire divisionnaire, 
directeur de l’école nationale de police de Marseille, à l’effet de signer les avertissements et les 
blâmes infligés aux fonctionnaires actifs du corps d’encadrement et d’application, aux adjoints de 
sécurité, aux personnels administratifs de catégorie C et aux personnels techniques (A.S.T.) affectés 
dans le département des Bouches-du-Rhône et relevant de son autorité. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur William ANKAOUA, la délégation qui lui est conférée par le présent 

arrêté sera exercée par Monsieur Bernard CARBONNEAU, commandant de police, adjoint au directeur de l’école 
nationale de police de Marseille chargé de la pédagogie et à Mme Frédérique COLINI, attachée de police, adjointe au 

directeur de l’école nationale de police de Marseille chargée de l’administration. 
 
Article 30: Délégation est donnée à Monsieur Gilles SOULE, commissaire divisionnaire, directeur de l’école nationale 
de police de Fos-sur-Mer, à l’effet de signer les avertissements et les blâmes infligés aux fonctionnaires actifs du corps 
d’encadrement et d’application, aux adjoints de sécurité, aux personnels administratifs de catégorie C et aux personnels 
techniques (adjoints techniques) ainsi que les sanctions de premier et deuxième niveau infligées aux ouvriers cuisiniers 

affectés dans le département des Bouches-du-Rhône et relevant de son autorité. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Gilles SOULE, la délégation qui lui est conférée par le présent arrêté 
sera exercée par Madame Claudine CHALOPIN, attachée d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, adjoint au 

directeur chargée de l’administration, des finances et de la communication interne. 
 
Article 31 : Délégation est donnée à Monsieur Roland GAUZE, commissaire divisionnaire, 
directeur interrégional de la police judiciaire à Marseille, à l’effet de signer les avertissements et 
blâmes infligés aux fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale, 
aux adjoints de sécurité, aux personnels administratifs de catégorie C et aux agents spécialisés de 
police technique et scientifiques affectés dans le département des Bouches-du-Rhône et relevant de 
son autorité. En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Roland GAUZE, la délégation qui 
lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Gilles SOULIE, directeur 
interrégional adjoint de la police judiciaire à Marseille. 
 
Article 32 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe KLAYMAN dans l’exercice 
de sa mission de suppléant du préfet Provence-Alpes-Côte d’azur, préfet des Bouches-du-Rhône, 
prévue à l’article 45-1 du décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, 
à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, la suppléance 
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des fonctions de préfet dans le département des Bouches-du-Rhône est assurée par Madame Marie-
Josèphe PERDEREAU, préfet délégué pour l’égalité des chances. 

En cas d’absence ou d’empêchement des deux préfets délégués, la suppléance est assurée par Monsieur Christophe 
REYNAUD, sous-préfet, secrétaire général adjoint de la préfecture des Bouches-du-Rhône assurant la suppléance du 

secrétaire général de la  préfecture des Bouches-du-Rhône.  
 
Article 33 : le préfet délégué pour la sécurité et la défense et le secrétaire général adjoint de la 
préfecture des Bouches-du-Rhône assurant la suppléance du secrétaire général de la  préfecture des 
Bouches-du-Rhône sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de l'Etat. 

 
 
Fait à Marseille, le 09 juillet 2009 
 

  Le Préfet 
 
   
 
 
  Michel SAPPIN 
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Arrêté n° 2009190-5 du 09/07/2009 portant délégatio n de signature  Au titre des articles 5 et 100 du décret du 29 décembre 1962  
portant règlement général sur la comptabilité publique 

 
 

PREFECTURE DE LA ZONE DE DEFENSE SUD 
Ref. : 44 

RAA : 
 

Arrêté portant délégation de signature  
Au titre des articles 5 et 100 du décret du 29 décembre 1962 

 portant règlement général sur la comptabilité publique 
 

à Monsieur Philippe KLAYMAN, préfet délégué pour la sécurité et la défense 
 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet de la zone de défense Sud 

Préfet du département des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le Code de la Défense ; 
 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ;  
 
Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ; 
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique 
 
Vu le décret modifié n° 93-377 du 18 mars 1993 relatif aux préfets délégués pour la sécurité et la défense auprès des 
préfets de zone de défense ; 
 
Vu le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration de police ;  
 
Vu le décret n° 2002-917 du 30 mai 2002 relatif aux préfets délégués pour la sécurité et la défense auprès des préfets de 
zone ; 
 
Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004 relatif à l’organisation des actions de l’État en mer ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 11 juin 2009 portant nomination de Monsieur Philippe KLAYMAN, préfet délégué pour la sécurité et la 
défense auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués 
 
Vu l’arrêté du 14 novembre 2002 relatif à la compétence territoriale des secrétariats généraux pour l’administration de la 
police ; 
 
Vu la circulaire de Monsieur le Ministre de l’intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales du 18 janvier 2005 
relative à l’architecture des Budgets Opérationnels de Programme pour le programme police nationale 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
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A R R E T E 
 
Article 1 : Délégation est donnée à Monsieur Philippe KLAYMAN, préfet délégué pour la sécurité et la défense, à 
l’effet de : 
 
1) Recevoir et d’ordonnancer les crédits du programme suivant de la mission « Sécurité » pour l’exécution du Budget 
Opérationnel de Programme (BOP) n° 7: 

 
-    Programme 0176 « police nationale » 
 

2) répartir les crédits entre les services (unités opérationnelles) chargés de leur exécution 
 
3) Procéder, sous réserve des visas préalables aux ré-allocations de crédits nécessaires en cours d’exercice budgétaire 

 
Article 2 : Délégation est donnée à Monsieur Philippe KLAYMAN à l’effet de : 
 

1) Procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat concernant les programmes des 
missions suivantes :  

 
Mission Sécurité : 

- Programme 0176 « police nationale »  
 

Mission Administration Générale et Territoriale de l’Etat : 
- Programme 0216 « conduites et pilotage des politiques de l’intérieur »  
 

Mission Sécurité Civile : 
- Programme 0128 « coordination des moyens de secours »  
 
- Programme  0161 « intervention des services opérationnels » 

 
Mission Immigration, Asile et Intégration : 
 

- Programme 0303 « immigration et asile »   
 
Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses. 
 
 
Article 3 : Demeurent réservés à la signature du préfet quel qu’en soit le montant : 
 

- en cas d'avis préalable défavorable de l'autorité chargée du contrôle financier, le courrier informant cette 
autorité, des motifs de la décision de ne pas se conformer à l'avis donné, 

- les ordres de réquisition du comptable public 
- les décisions de passer outre. 

 
Article 4 : En tant que responsable de budget opérationnel de programme et responsable d'unité opérationnelle, 
Monsieur Philippe KLAYMAN, préfet délégué pour la sécurité et la défense adressera au préfet de zone un compte-
rendu, au moins trimestriel,  d'utilisation des crédits pour l'exercice budgétaire. Ce compte rendu sera également adressé 
à l’autorité chargée du contrôle financier.  
      
Ce compte rendu retracera, notamment, le détail de la programmation, des engagements et des 
mandatements réalisés pour la période, ventilé par action et par services en charge de l’exécution 
(unités opérationnelles). Lorsqu’il n’existe pas d’unité opérationnelle départementale  et que les 
actions sont territorialisées, ce compte rendu s’effectuera par département. Des indicateurs et des 
commentaires formulés par le responsable de budget opérationnel  y seront associés.  
 
Article 5: En tant que responsable de budget opérationnel de programme et responsable d'unité opérationnelle, et en 
application de l'article 38 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, Monsieur Philippe KLAYMAN, préfet délégué pour 
la sécurité et la défense peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses subordonnés, dans les conditions 
fixées par l'arrêté du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués. 
 
La signature des agents habilités est accréditée auprès du comptable payeur. 
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Article  6 :Monsieur Philippe KLAYMAN, préfet délégué pour la sécurité et la défense est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié au trésorier payeur général de la Région  PACA et publié au recueil des actes administratif 
des préfectures chefs-lieux de département des régions  PACA, Languedoc-Roussillon et Corse. 
 

   
 

  Fait, le 09 juillet 2009 
   
 
 
 
 

 Michel SAPPIN 
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DAG 
Elections et Affaires générales 
Arrêté n° 2009187-1 du 06/07/2009 délivrant une Hab ilitation de Tourisme à Monsieur André BENECH, représentant légal de la SARL 
ALPHA TOUR INTERNATIONAL 

 
 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DES ĒLECTIONS 
ET DES AFFAIRES GENERALES 
Tél. : 04.91.15.65 91 
Fax : 04.91.15.60.65 
EJ 

A R R E T E  
délivrant une Habilitation de Tourisme 

à Monsieur André BENECH, représentant légal de la SARL ALPHA TOUR INTERNATIONAL 
 

-------- 
 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Officier de la Légion d'Honneur 
 

------- 
 
VU  le code du tourisme, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l'action 

des services de l'Etat dans les régions et départements,  
 
VU les décrets n° 2006-1228 et 2006-1229 en date du 6 octobre 2006 relatif à la partie réglementaire du 

Code du Tourisme, 
 
VU  l'avis favorable de la Commission Départementale de l'Action Touristique du 25 juin 2009, 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
 
 

ARRETE 
 
 

ARTICLE 1er : L’Habilitation de Tourisme n° HA.013.09.0004 est délivrée à Monsieur André 
BENECH,  co-gérant, représentant légal de la SARL ALPHA TOUR INTERNATIONAL, 
sise, 2 bis, rue Max Dormoy - 13220 Chateauneuf-les-Martigues. 

 

  La personne désignée pour diriger l’activité réalisée au titre de l’habilitation de Tourisme est :  
  Monsieur AndréBENECH, Co-gérant - directeur de l'activité Tourisme.  
 
ARTICLE 2 :  La garantie financière est apportée par : BPPC: 245, boulevard Michelet - 13009 Marseille 
 
ARTICLE 3 :   L’assurance en responsabilité civile professionnelle est souscrite auprès de :  

GENERALI : 7, boulevard Haussmann – 75456 Paris cedex 09 
 
ARTICLE 4 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur Départemental 

de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

 
Fait à Marseille, le 6 juillet 2009 
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Pour le Préfet 
Et par délégation, 

 Le Directeur de l’Administration Générale 
 

Anne-Marie ALESSANDRINI   
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Arrêté n° 2009187-2 du 06/07/2009 délivrant un Agré ment de Tourisme à L'ASSOCIATION CAP VACANCES 

 
 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DES ĒLECTIONS 
ET DES AFFAIRES GENERALES 
Tél. : 04.91.15.65 91 
Fax : 04.91.15.60 65 
EJ 

A R R E T E  
délivrant un agrément de Tourisme 

à L’ASSOCIATION CAP VACANCES 
 

-------- 
 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

------- 
 
VU  le code du tourisme, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l'action 

des services de l'Etat dans les régions et départements,  
 
VU les décrets n° 2006-1228 et 2006-1229 en date du 6 octobre 2006 relatif à la partie réglementaire du 

Code du Tourisme, 
 
VU  l'avis favorable de la Commission Départementale de l'Action Touristique du 25 juin 2009, 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
 
 

ARRETE 
 
 

ARTICLE 1er : L’Agrément de Tourisme n° AG.013.07.0002 est délivrée à L’ASSOCIATION CAP 
VACANCES, sise, 2, rue des Cads – 13821 La Penne sur Huveaune, représentée par Monsieur 
Tewfik KHAZROUNI , Président. 

  

  La personne en charge de diriger le département Tourisme est : Tewfik KHAZROUNI 
 
ARTICLE 2 :   La garantie financière est apportée par : COVEA CAUTION :  

34, Place de la République – 72013 Le Mans cedex 2 
 
ARTICLE 3 :   L’assurance en responsabilité civile professionnelle est souscrite auprès de : MMA :  

14, boulevard Marie et Alexandre Oyon – 72030 Le Mans cedex 9 
 
ARTICLE 4 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur Départemental 

de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

 
Fait à Marseille, le 6 juillet 2009  
 
Pour le Préfet 
Et par délégation, 
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  Le Directeur de l’Administration Générale 
 

Anne-Marie ALESSANDRINI  
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Arrêté n° 2009187-3 du 06/07/2009 portant modificat ion de la Licence d'Agent de Voyages délivrée à Mesdames COHEN Claudite née 
TRABELSI et FISZEL Dominique, représentantes légales de la SARL JIBAN 

 
 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DES ĒLECTIONS 
ET DES AFFAIRES GENERALES 
� :   04 91.15.65.91 
Fax : 04 91.15.60.65 

A R R E T E  
  

Portant modification de la Licence d'Agent de Voyages 
délivrée à Mmes COHEN Claudite née TRABELSI et FISZEL Dominique, 

représentantes légales de la SARL  JIBAN 
-------- 

Le Préfet de la Région Provence - Alpes - Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

------- 
VU  le code du tourisme, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements,  
 
VU les décrets n° 2006-1228 et 2006-1229 en date du 6 octobre 2006 relatif à la partie 

réglementaire du Code du Tourisme, 
 
VU  l'arrêté préfectoral du 30 septembre 2005 délivrant la licence d’agent de voyages n° 

LI.013.05.0010 à Mmes COHEN Claudite née TRABELSI, co-gérante,  et FISZEL 
Dominique, co-gérante détentrice de l’aptitude professionnelle, représentantes légales de 
la SARL  JIBAN – Enseigne JENNIFER VOYAGES, sise, 4, rue Jacques de la Roque  - 
13100 AIX EN PROVENCE,  

 
CONSIDERANT  le changement de domiciliation du siège social et d’assureur en responsabilité civile 

professionnelle,  
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er : Les articles 1 et 3 de l'arrêté préfectoral du 30 septembre 2005 susvisé sont modifiés 
comme suit : 

 
 Article 1 :  La licence d’agent de voyages n° LI.013.05.0010 est délivrée à Mmes COHEN 

Claudite née TRABELSI, co-gérante,  et FISZEL Dominique, co-gérantes détentrice de 
l’aptitude professionnelle, représentantes légales de la SARL  JIBAN – Enseigne 
JENNIFER VOYAGES, sise, 143, boulevard Paul Claudel  - 13009 MARSEILLE. 

 

 Article 3 :  L'assurance en responsabilité civile professionnelle est souscrite auprès de : AGF  :  
87, rue de Richelieu  - 75002 PARIS. 

 

ARTICLE 2 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.   
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        Fait à Marseille, le 6 juillet 2009  
 

Pour le Préfet 
Et par délégation, 

   Le Directeur de l’Administration Générale 
 

        Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009187-4 du 06/07/2009 délivrant une Lic ence d'Agent de Voyages à Madame MIARA Dominique, représentante légale de 
l'EURL L'ARTISAN DU VOYAGE - BORELY PARK 

 
 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DES ĒLECTIONS 
ET DES AFFAIRES GENERALES 
� :   04 91.15.65.91 
Fax : 04 91.15.60.65 
 

A R R E T E 
  

délivrant une Licence d'Agent de Voyages 
à Mme MIARA Dominique, représentante légale de l’EURL L'ARTISAN DU VOYAGE - BORELY 

PARK 
-------- 

Le Préfet de la Région Provence - Alpes - Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

------- 
VU  le code du tourisme, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements,  
 
VU les décrets n° 2006-1228 et 2006-1229 en date du 6 octobre 2006 relatif à la partie 

réglementaire du Code du Tourisme, 
 
VU  l'avis de la Commission Départementale de l'Action Touristique du 25/06/2009, 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : La licence d'agent de voyages n° LI.013.09.0008 est délivrée à Mme MIARA 

Dominique, gérante, détentrice de l’aptitude professionnelle, représentante légale de l’EURL 
L'ARTISAN DU VOYAGE - BORELY PARK - Enseigne : L’ARTISAN DU VOYAGE , 
sise, 149 C, avenue Clôt Bey  - 13008 MARSEILLE. 

  
ARTICLE 2 :  La garantie financière est apportée par : BPPC :  

245, boulevard Michelet, BP 25 - 13274  MARSEILLE CEDEX 9. 
 
ARTICLE 3 :  L'assurance en responsabilité civile professionnelle est souscrite auprès de : MMA : 

14, bd Marie et Alexandre Oyon  - 72030 LE MANS CEDEX 9. 
 
ARTICLE 4 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur Départemental 

de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.  
                                                       

        Fait à Marseille, le 6 juillet 2009 
 

   Pour le Préfet 
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Et par délégation, 
 Le Directeur de l’Administration Générale 

 
  Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009188-1 du 07/07/2009 portant retrait d e l'Habilitation de Tourisme délivrée à la S.A. AUTOCARS BLANC 

 
 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DES ĒLECTIONS 
ET DES AFFAIRES GENERALES 
Tél. : 04.91.15.65 91 
Fax : 04.91.15.60 65 
EJ 

 
A R R E T E  

 
portant RETRAIT de l’habilitation de Tourisme 

délivrée à la S.A. AUTOCARS BLANC 
---- 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

------- 
 
VU  le Code du Tourisme, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l'action des services de l’Etat dans les régions et départements,  
 
VU les décrets n° 2006-1228 et 2006-1229 en date du 6 octobre 2006 relatif à la partie 

réglementaire du Code du Tourisme, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 11 octobre 1995 délivrant l’habilitation de Tourisme n° HA.013.95.0009 

à la S.A. AUTOCARS BLANC - Quartier Jean de Bouc – 13120 Gardanne, représentée par M. 
Laurent SELIADE, Directeur , exerçant l’activité professionnelle de transporteur routier de 
voyageurs, 

 
CONSIDERANT   la demande de l’intéressé en date du 15 juin 2009, 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 

 
 

ARRETE 
 
 

ARTICLE 1er : L’habilitation de Tourisme n°  HA.013.95.0009 délivrée par arrêté en date du 11 octobre 
1995 à la SA AUTOCARS BLANC , sise, Quartier Jean de Bouc - 13400 Aubagne, représentée 
par M. Laurent SELIADE, Directeur,  exercant l’activité professionnelle de transporteur 
routier de voyageurs, est retirée.  

 
ARTICLE 2 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Colonel commandant le 

Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.
                                                         

        Fait à Marseille, le 7juillet 2009   
 

Pour le Préfet 
Et par délégation, 

   Le Directeur de l’Administration Générale 
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        Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009188-2 du 07/07/2009 portant modificat ionde la Licence d'Agent de Voyages délivrée à Monsieur HERNANDEZ Michel et 
à Madame PROTO Christine, représentaux légaux de la SARL EUROPE SERVICE GROUPE 

 
 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DES ĒLECTIONS 
ET DES AFFAIRES GENERALES 
� :   04 91.15.65.91 
Fax : 04 91.15.60.65 
 

A R R E T E 
  

Portant modification de la Licence d'Agent de Voyages 
délivrée à M. HERNANDEZ Michel et à Madame PROTO Christine, représentants légaux 

 de la SARL  EUROPE SERVICE GROUPE 
-------- 

Le Préfet de la Région Provence - Alpes - Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

------- 
VU  le code du tourisme, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements,  
 
VU les décrets n° 2006-1228 et 2006-1229 en date du 6 octobre 2006 relatif à la partie 

réglementaire du Code du Tourisme, 
 
VU  l'arrêté préfectoral du 18 avril 1996 modifié, délivrant la licence d’agent de voyages n° 

LI.013.96.0018 à M. HERNANDEZ Michel , et à Madame PROTO Christine, co-gérants, 
détenteurs de l’aptitude professionnelle, représentants légaux de la SARL EUROPE 
SERVICE GROUPE, sise, Avenue du 8 Mai 1945, Immeuble Le Nombre d'Or - 13700 
MARIGNANE,  

 
CONSIDERANT  le changement d’assureur en responsabilité civile professionnelle, 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : L’article 3 de l'arrêté préfectoral du 18 avril 1996 modifié susvisé est modifié comme suit : 
 
 Article 3 : L'assurance en responsabilité civile professionnelle est souscrite auprès de : 

HISCOX  :  
19, rue Louis le Grand  - 75002 PARIS. 

 
ARTICLE 2 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur Départemental 

de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.   

                                                       
        Fait à Marseille, le 7 juillet 2009  
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Pour le Préfet 
Et par délégation, 

   Le Directeur de l’Administration Générale 
 

        Anne-Marie ALESSANDRINI   
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Arrêté n° 2009188-4 du 07/07/2009 portant modificat ion de la Licence d'Agent de Voyages délivrée à Madame HOMS Marie-Christine, 
representante légale de la SARL GALAXIE VOYAGES 

 
 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DES ĒLECTIONS 
ET DES AFFAIRES GENERALES 
� :   04 91.15.65.91 
Fax : 04 91.15.60.65 
 

A R R E T E 
  

Portant modification de la Licence d'Agent de Voyages 
délivrée à Mme HOMS Marie-Christine représentante légale de la SARL  GALAXIE VOYAGES 

-------- 
Le Préfet de la Région Provence - Alpes - Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
------- 

VU  le code du tourisme, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements,  
 
VU les décrets n° 2006-1228 et 2006-1229 en date du 6 octobre 2006 relatif à la partie 

réglementaire du Code du Tourisme, 
 
VU  l'arrêté préfectoral du 16 janvier 1984 modifié, délivrant la licence d’agent de voyages n° 

LI.013.96.0035 à Mme HOMS Marie-Christine , gérante, détentrice de l’aptitude 
professionnelle, représentante légale de la SARL GALAXIE VOYAGES, sise, 36, Boulevard 
Baille  - 13006 MARSEILLE,  

 
CONSIDERANT  le changement d’assureur en responsabilité civile professionnelle,  
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : L’article 3 de l'arrêté préfectoral du 16 janvier 1984 modifié susvisé est modifié comme 

suit : 
 
 Article 3 :  L'assurance en responsabilité civile professionnelle est souscrite auprès de : 

HISCOX  :  
19, rue Louis le Grand  - 75002 PARIS. 

 
ARTICLE 2:  Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur Départemental 

de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.   

                                                       
        Fait à Marseille, le 7 juillet 2009  
 

Pour le Préfet 
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Et par délégation, 
 Le Directeur de l’Administration Générale 
 

  Anne-Marie ALESSANDRINI  
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Arrêté n° 2009188-3 du 07/07/2009 portant modificat ion de la Licence d'Agent de Voyages délivrée à Monsieur MENSE Jacques, 
représentant légal de la SA ATLANTIS VOYAGES 

 
 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DES ĒLECTIONS 
ET DES AFFAIRES GENERALES 
� :   04 91.15.65.91 
Fax : 04 91.15.60.65 
 

A R R E T E 
  

Portant modification de la Licence d'Agent de Voyages 
délivrée à M. MENSE Jacques, représentant légal de la SA  ATLANTIS VOYAGES 

-------- 
Le Préfet de la Région Provence - Alpes - Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
------- 

VU  le code du tourisme, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements,  
 
VU les décrets n° 2006-1228 et 2006-1229 en date du 6 octobre 2006 relatif à la partie 

réglementaire du Code du Tourisme, 
 
VU  l'arrêté préfectoral du 22 janvier 1993 modifié, délivrant la licence d’agent de voyages n° 

LI.013.96.0026 à M. MENSE Jacques, Président du Conseil d’Administration, détenteur de 
l’aptitude professionnelle, représentant légal de la SA ATLANTIS VOYAGES, enseigne 
A.T.L. VOYAGES, sise, 2, Boulevard des Bassins De Radoub - 13002 MARSEILLE,  

 
CONSIDERANT  le changement d’assureur en responsabilité civile professionnelle,  
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : L’article 3 de l'arrêté préfectoral du 22 janvier 1993 modifié susvisé est modifié comme 

suit : 
 
 Article 3 :  L'assurance en responsabilité civile professionnelle est souscrite auprès de : 

HISCOX  :  
19, rue Louis le Grand  - 75002 PARIS. 

 
ARTICLE 2 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur Départemental 

de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.   

                                                       
        Fait à Marseille, le 7 juillet 2009  
 

Pour le Préfet 
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Et par délégation, 
Le Directeur de l’Administration Générale 
 

  Anne-Marie ALESSANDRINI   
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Expropriations et servitudes 
Arrêté n° 2009166-54 du 15/06/2009 autorisant l’occ upation temporaire de parcelles de sur le territoire de LAMBESC, en vue de la 
réalisation, dans le cadre du projet d’itinéraire ITER, des travaux de construction de l'ouvrage d'art n° 14 aux lieux-dits « La Futaie » et 
« Saint Marc ». 

 
 
 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

DIRECTION DE 
L’ADMINISTRATION GENERALE 

 
Bureau des Expropriations et des Servitudes  
------------ 
EXPROPRIATIONS  
N° 2009-47 

 

ARRETE   
 

autorisant l’occupation temporaire de parcelles de terrain situées sur le territoire de la commune de 
LAMBESC, en vue de la réalisation, dans le cadre du projet d’itinéraire ITER, des travaux de 

construction de l'ouvrage d'art n° 14 aux lieux-dits « La Futaie » et « Saint Marc ». 
 

-o0o- 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
       VU le Code de Justice Administrative ; 
 
       VU le Code Pénal ; 
 

VU la loi  du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par 
l’exécution des travaux publics et le décret n° 65-201 du 12 mars 1965 modifiant l’article 7 de 
ladite loi ;  

 
VU la loi n°374 du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et 

cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères, validée par la loi n°57-391 du 28 
mars 1957, à l’exception de certaines de ses dispositions ; 

 
VU la lettre du 11 juin 2009 par laquelle le Directeur Régional de l’Environnement, de 

l’Aménagement et du Logement Provence-Alpes-Côte d’Azur sollicite pour le personnel des 
sociétés DV Construction/SCREG et des entreprises sous-traitantes, agissant pour son compte, 
dans le cadre du projet d’itinéraire ITER, une prorogation de l’autorisation d’occupation 
temporaire sur trois parcelles privées situées sur le territoire de la commune de LAMBESC, selon 
le plan joint, en vue de la réalisation des travaux de construction de l’ouvrage d’art n°14 aux 
lieux-dits « La Futaie » et « Saint Marc ». 

 
VU l’état et le plan parcellaires des terrains à occuper ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 6 juin 2008 portant délégation de signature à Monsieur Didier 

MARTIN, Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
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CONSIDERANT que les terrains concernés par l’occupation temporaire ne sont pas clos 

par des murs ou autres clôtures équivalentes et attenants à des habitations ;  
 
 
SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 

ARRETE 
                 
 

ARTICLE 1 er  - les personnels des sociétés DV Construction/SCREG et des entreprises 
sous-traitantes agissant pour le compte du Directeur Régional de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement Provence-Alpes-Côte d’Azur sont autorisés à occuper à compter 
du 1er juillet 2009, pour une durée de 3 mois, les propriétés privées sises sur le territoire de la 
commune de LAMBESC et figurant aux plan et état parcellaires ci-annexés, en vue de la 
réalisation des travaux de construction de l'ouvrage d'art n° 14 aux lieux-dits  « La Futaie » et 
« Saint Marc ». 

 
L’accès aux différents sites d’intervention du chantier sera assuré comme indiqué au plan 

ci-annexé.  
 
ARTICLE 2 - L’occupation temporaire des terrains ne pourra avoir lieu qu’après 

accomplissement des formalités prescrites par la loi du 29 décembre 1892. 
 
ARTICLE 3 - Chaque personne autorisée sera munie d’une copie du présent arrêté qui 

devra être présenté à toute réquisition.  
 
ARTICLE 4 -  Il est interdit d’apporter aux travaux des agents visés à l’article 1er un 

trouble ou empêchement quelconque. En cas de difficulté ou de résistance éventuelle, ce personnel 
pourra faire appel aux agents de la force publique. Toute infraction constatée aux dispositions du 
présent article donnera lieu à application des dispositions des articles 322-2 et 433-11 du Code 
Pénal. 
 

ARTICLE 5 - Si, par suite des opérations sur le terrain, les propriétaires ont à supporter 
des dommages, les indemnités seront à la charge de la Direction Régionale de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement Provence-Alpes-Côte d’Azur, et seront établies, autant que 
possible, à l’amiable. Si un accord ne peut être obtenu, elles seront fixées par le Tribunal 
Administratif de Marseille, conformément aux dispositions du Code de Justice Administrative.  

 
ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera périmé de plein droit s’il n’est pas suivi d’exécution 

dans les six mois de sa date. 
 
ARTICLE 7 - Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-

Préfet de l’arrondissement d’Aix-en-Provence, le Directeur Régional de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement Provence, Alpes, Côte d’Azur, le Lieutenant Colonel, 
commandant le Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, le Maire de  la commune de 
LAMBESC sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera 
l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de l’Etat.  

                                                                                                             
                                                                                               Marseille, le 15 juin 2009 
                                                                          

                                                                                                             Pour le Préfet et par délégation
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                                                                                                          Le Secrétaire Général 
Signé : Didier MARTIN 
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Police Administrative 
Arrêté n° 2009162-8 du 11/06/2009 ARRETE INTERDEPAR TEMENTAL RELATIF A L AUTORISATION EXPLOITATION UN 
SYSTEME DE VIDEOSURVEILLANCE POUR AUTOROUTES SUD FRANCE 

 
 

Arrêté interdépartemental CAB/BPA n° 2009. 436       du    11 JUIN 2009                     relatif à l’autorisation 
d'exploitation d'un système de vidéosurveillance pour la Société « AUTOROUTES DU SUD DE LA FRANCE », 

sise 9 place de l'Europe à RUEIL-MALMAISON. 
 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE                LE PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 

Vu les articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à 
la sécurité modifiée ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance pris pour l'application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la 
sécurité modifiée ; 
 
 Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à 
certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou 
de parcs de stationnement ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la circulaire ministérielle du 12 mars 2009 portant application de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 
janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité modifiée ; 
 
Vu la demande présentée par Monsieur Vincent LE PARC, en sa qualité de Directeur d’exploitation Sud-
ouest, représentant la Société « AUTOROUTES DU SUD DE LA FRANCE - A.S.F. », sise 9 place de 
l'Europe à Rueil-Malmaison - 92500, en vue d'obtenir l'autorisation d'étendre le système de 
vidéosurveillance sur les réseaux autoroutiers A7 et A54 aux communes de Cabannes, d’Orgon, de 
Pelissanne, de Velaux, et de Salon sur le département des Bouches-du-Rhône (13) ; 
 
Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance des Bouches-du-Rhône en 
date du 9 février 2009 ; 
 
Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance des Hauts-de-Seine en date du 
6 avril 2009 ; 
 
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur et que la 
finalité du système est conforme aux dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 
modifiée ; 
 
Sur proposition de la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine; 
 

.../... 
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ARRÊTENT 
 

ARTICLE 1  : Monsieur Vincent LE PARC, en sa qualité de Directeur d’exploitation        Sud-ouest, 
représentant la Société « AUTOROUTES DU SUD DE LA FRANCE - A.S.F. », sise 9 place de l'Europe à 
Rueil-Malmaison - 92500, est autorisé à exploiter, dans le respect des libertés individuelles, le système de 
vidéosurveillance sur le réseau autoroutier dans le département des Bouches-du-Rhône (13), et à l’étendre 
sur les réseaux autoroutiers A7 et A54 aux communes de Cabannes, d’Orgon, de Pelissanne, de Velaux, et 
de Salon, avec enregistrement d’images, selon les conditions décrites dans le dossier de demande 
d'autorisation et sous réserve de la réalisation des prescriptions suivantes : 
 
ARTICLE 2  : Le droit d'accès aux images enregistrées pourra être exercé auprès du Département 
Prévention Sécurité (DPS) de la Société « AUTOROUTES DU SUD DE LA FRANCE - A.S.F. », sise 
Quartier Sainte-Anne – Vedène, au PONTET Cedex (84967). 
 
ARTICLE 3  : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. 
 
ARTICLE 4  : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 
A l'expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l'intéressé remplit 
toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. Le pétitionnaire devra également s’assurer 
des conditions de sécurisation de l’accès aux images. 
 
ARTICLE 5  : La tenue d'un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction de 
ceux-ci et le cas échéant la date de transmission au Parquet est obligatoire. Ce registre devra pouvoir être 
présenté à toute réquisition. 
 
ARTICLE 6  : L'information du public de l'existence d'un système de vidéosurveillance dans l'établissement 
cité à l'article 1er et la qualité et les coordonnées du responsable de ce système, devront apparaître de 
manière claire et permanente à chaque point d'accès du public et en nombre suffisant. 
 
ARTICLE 7  : Toute modification présentant un caractère substantiel et portant sur le changement 
d'exploitant, de l'activité, de la configuration des lieux, ou affectant la protection des images devra faire 
l'objet d'une déclaration dont l'absence peut justifier le retrait de l'autorisation sans préjudice des sanctions 
pénales précisées au VI de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. 
 
ARTICLE 8  : L'autorisation peut être retirée en cas de manquement aux dispositions de l'article 10 de la loi 
n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, ou en cas de changement des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée notamment dans l'hypothèse d'atteintes aux libertés individuelles. 
 
ARTICLE 9  : Les dispositions antérieures concernant l'installation de systèmes de vidéosurveillance sur le 
département des Bouches-du-Rhône (13) sont réputées caduques. 
 
ARTICLE 10  : La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture des Hauts-de-Seine et le Secrétaire 
Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, chacun en ce qui le concerne, sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de chacun des départements concernés. 
 Fait à Nanterre, le 11 juin 2009 
 
Pour le Préfet des Bouches-du-Rhône   Pour le Préfet des Hauts-de-Seine, 
Et par délégation      La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet 
Le secrétaire général adjoint      Josiane CHEVALIER 
CHRISTOPHE REYNAUD  
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Arrêté n° 2009166-3 du 15/06/2009 Arrêté portant au torisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 20 octobre 2008 présentée par le Président Proriétaire de l'Hôtel Le 
Pigonnet en vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 11 mars 2009 sous le n° A 2008 10 20/2077; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 26 mars 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le Président Proriétaire de l'Hôtel Le Pigonnet est autorisé à installer, conformément aux 
articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au 
dossier de la demande sur le site suivant : 

- Hôtel Le Pigonnet – Restaurant Le Riviera – 5, Ave du Pigonnet 13090 AIX EN 
PROVENCE. 
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 7 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier 
présenté. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-4 du 15/06/2009 Arrêté portant au torisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance; 
 
Vu la demande reçue le 2 février 2009 présentée par le maire de BERRE L'ETANG en vue d’obtenir 
l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance sur sa commune; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 10 mars 2009 sous le n° A 2009 02 02/2073; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 26 mars 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le maire de BERRE L'ETANG est autorisé à installer, conformément aux articles 10 et 10-1 
de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de la 
demande sur les sites suivants : 
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- Place et parvis de la Mairie – Place de l'Eglise/ rue de la République – Ave de la 
Libération – Ave Paul Langevin - Parkings J. Monnet, de l'Europe, Paul Eluard – Terrain 
multisports Casanova/Esplanade de Palmiers – Port à sec et zone technique – commerces Béalet. 
Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 7 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-5 du 15/06/2009 Arrêté portant au torisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 3 septembre 2008 présentée par le responsable sécurité SAS ED Sud en vue 
d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 12 mars 2009 sous le n° A 2008 09 03/2081; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 26 mars 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er  le responsable sécurité SAS ED Sud est autorisé à installer, conformément aux articles 10 
et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de la 
demande sur le site suivant : 

- magasin ED – 147, rue de Crimée 13003 MARSEILLE. 
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 7 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-10 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 9 avril 2009 présentée par le Gestionnaire des Moyens de la Société 
Générale, DEC de Marseille, en vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 13 mai 2009 sous le n° 2009/0025; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le Gestionnaire des Moyens de la Société Générale, DEC de Marseille est autorisé à 
installer, conformément aux articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de 
vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de la demande sur le site suivant : 

- SOCIETE GENERALE avenue des Peintres Roux à MARSEILLE 13011. 
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 30 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier 
présenté. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-11 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 2 décembre 2008 présentée par le maire de NOVES en vue d’obtenir 
l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 27 avril 2009 sous le n° 20090003; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le maire de NOVES est autorisé à installer, conformément aux articles 10 et 10-1 de la loi du 
21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de la demande sur le site 
suivant : 

- Zone artisanale La Rocade Nord 13550 NOVES. 
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 10 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier 
présenté. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-12 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 11 mai 2009 présentée par le Directeur DTNE – DGABC de la ville de Marseille en 
vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 11 mai 2009 sous le n° 2009/0021; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : Monsieur le Directeur DTNE – DGABC de la ville de Marseille est autorisé à installer, 
conformément aux articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance 
tel qu’il figure au dossier de la demande sur le site suivant : 

- Mairie du 3ème secteur(4/5ème arrondissements) 13 square SIDI-BRAHIM à MARSEILLE 13005. 
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 7 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier 
présenté. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-13 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 11 mai 2009 présentée par le Directeur DTNE – DGABC de la ville de Marseille en 
vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 11 mai 2009 sous le n° 2009/0022; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : Monsieur le Directeur DTNE – DGABC de la ville de Marseille est autorisé à installer, 
conformément aux articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance 
tel qu’il figure au dossier de la demande sur le site suivant : 

- Immeuble municipal TIVOLI 66 cours Franklin ROOSEVE LT à MARSEILLE 13005 . 
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 7 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier 
présenté. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-14 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
 

le préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 19 mai 2009 présentée par le Chef du Service Sûreté-Sécurité-Intervention 
du Conseil Général des Bouches-du-Rhône en vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de 
vidéosurveillance et enregistrée sous le n° 20090027; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le Chef du Service Sûreté-Sécurité-Intervention du Conseil Général des Bouches-
du-Rhône est autorisé à installer, conformément aux articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de la demande sur le site suivant : 

- M.D.S LES FLAMANTS 10, Bd Ansaldi 13014 MARSEILLE. 
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 10 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier 
présenté. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-15 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
 

le préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 15 mai 2009 présentée par le Chef du Service Sûreté-Sécurité-Intervention 
du Conseil Général des Bouches-du-Rhône en vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de 
vidéosurveillance et enregistrée sous le n° 20090028; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le Chef du Service Sûreté-Sécurité-Intervention du Conseil Général des Bouches-
du-Rhône est autorisé à installer, conformément aux articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de la demande sur le site suivant : 
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- PORT D'ENSUES LA REDONNE 5 secteurs: quai Armand Audibert – Place de la 
Redonne – Quai Maurice Vian – Quai Frigoli – passe d'entrée du Port. 
Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 10 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Il conviendra de prévoir un total de 5 panneaux d'information ( un pour chaque zone surveillée). 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-16 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 7 novembre 2008 présentée par le Directeur de SAS ALFY COCCINELLE 
en vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 25 mars 2009 sous le n° A 2008 11 07/2087; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le Directeur de SAS ALFY COCCINELLE est autorisé à installer, conformément aux 
articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au 
dossier de la demande sur le site suivant : 

- SAS ALFY COCCINELLE – 25 Ave des Chutes Lavie 13004 MARSEILLE.  
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 15 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Il conviendra de prévoir l'ajout de 4 panneaux d'information sur le parking et 20 panneaux dans 
l'espace de vente. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-17 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 13 novembre 2008 présentée par le responsable sécurité ED SUD en vue 
d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 20 avril 2009 sous le n° A 2008 11 13/2094; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le responsable sécurité ED SUD est autorisé à installer, conformément aux articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de la 
demande sur le site suivant : 

- magasin ED – Avenue de la 1ère Armée Française 13680 LANCON DE PROVENCE. 
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 7 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Il conviendra de prévoir un total de 10 panneaux d'information dont 2 à l'entrée et 8 en surface de 
vente. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-18 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 13 novembre 2008 présentée par le responsable technique de LA CURE 
GOURMANDE en vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 20 avril 2009 sous le n° A 2008 11 13/2095; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le responsable technique de LA CURE GOURMANDE est autorisé à installer, 
conformément aux articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance 
tel qu’il figure au dossier de la demande sur le site suivant : 

- LA CURE GOURMANDE – 19, La canebière 13001 MARSEILLE.  
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 7 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier 
présenté. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-19 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 13 novembre 2008 présentée par le gérant du supermarché COCCINELLE en 
vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 20 avril 2009 sous le n° A 2008 11 13/2096; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le gérant du supermarché COCCINELLE est autorisé à installer, conformément aux 
articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au 
dossier de la demande sur le site suivant : 

- Supermarché COCCINELLE – 8/10, Grand Rue 13002 MARSEILLE.  
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 7 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images.Il conviendra de prévoir un total de 15 panneaux d'information (entrée et surface de vente). 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-20 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 19 novembre 2008 présentée par le gérant de BF MOTO en vue d’obtenir 
l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 20 avril 2009 sous le n° A 2008 11 19/2099; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le gérant de BF MOTO est autorisé à installer, conformément aux articles 10 et 10-1 de la loi 
du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de la demande sur le 
site suivant : 

- BF MOTO – 28, rue Joseph Thoret ZI Le Tubé Nord 13800 ISTRES. 
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 7 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Il conviendra de prévoir 2 panneaux d'information supplémentaires sur le parking. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-21 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 21 novembre 2008 présentée par la propriétaire exploitante de MARYLINE 
FLEURS en vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 20 avril 2009 sous le n° A 2008 11 21/2101; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : la propriétaire exploitante de MARYLINE FLEURS est autorisée à installer, 
conformément aux articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance 
tel qu’il figure au dossier de la demande sur le site suivant : 

- MARYLINE FLEURS – 3 rue Fondère 13004 MARSEILLE. 
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 7 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier 
présenté. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-22 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 24 novembre 2008 présentée par le propriétaire exploitant de la SNC 
RICHARD et POTIER en vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 22 avril 2009 sous le n° A 2008 11 24/2102; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le propriétaire exploitant de la SNC RICHARD et POTIER est autorisé à installer, 
conformément aux articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance 
tel qu’il figure au dossier de la demande sur le site suivant : 

- SNC RICHARD et POTIER - 141, Avenue de Saint Antoine 13015 MARSEILLE. 
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 7 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier 
présenté. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-23 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 24 novembre 2008 présentée par le responsable de la boulangerie ROLDAN 
en vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 22 avril 2009 sous le n° A 2008 11 24/2103; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le responsable de la boulangerie ROLDAN est autorisé à installer, conformément aux 
articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au 
dossier de la demande sur le site suivant : 

- BOULANGERIE ROLDAN – 82, Ave du Prado 13006 MARSEILLE.  
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 6 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier 
présenté. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-24 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 8 décembre 2008 présentée par le responsable atelier de Volvo Truck Center 
Provence en vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 28 avril 2009 sous le n° 20090004; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le responsable atelier de Volvo Truck Center Provence est autorisé à installer, 
conformément aux articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance 
tel qu’il figure au dossier de la demande sur le site suivant : 

- Volvo Truck Center Provence – Zac des Sybilles 13730 SAINT VICTORET.  
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 7 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images.Il conviendra de prévoir un panneau d'information supplémentaire sur le parking. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-25 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 25 novembre 2008 présentée par le responsable exploitation de 
DECATHLON ARLES en vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 4 mai 2009 sous le n° 20090008; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le responsable exploitation de DECATHLON ARLES est autorisé à installer, 
conformément aux articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance 
tel qu’il figure au dossier de la demande sur le site suivant : 

- DECATHLON ARLES 6, rue de Sagnes 13200 ARLES. 
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 15 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Il conviendra de prévoir un nombre total de 25 panneaux d'information. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-26 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 3 novembre 2008 présentée par le gérant de la société MADEWIS en vue 
d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 4 mai 2009 sous le n° 20090009; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le gérant de la société MADEWIS est autorisé à installer, conformément aux articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de la 
demande sur le site suivant : 

- MADEWIS – ZI Parc du Golf – 218 ROUSSET Club – 13790 ROUSSET. 
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 15 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Il conviendra de prévoir un nombre total de 10 panneaux d'information. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-27 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 3 novembre 2008 présentée par la gérante de Clic'Images en vue d’obtenir 
l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 4 mai 2009 sous le n° 20090010; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : la gérante de Clic'Images est autorisée à installer, conformément aux articles 10 et 10-1 de la 
loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de la demande sur 
le site suivant : 
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- STUDIO PROVENCE CLIC'IMAGES – C.Cial CROIX ROUGE 13013 
MARSEILLE.  
Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 6 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier 
présenté. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-28 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 3 novembre 2008 présentée par le directeur technique de ARMAND 
THIERY en vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 4 mai 2009 sous le n° 20090012; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le directeur technique de ARMAND THIERY est autorisé à installer, conformément aux 
articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au 
dossier de la demande sur le site suivant : 

- ARMAND THIERY – 36-38, rue Saint Ferréol 1301 MARSEILLE.  
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 15 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Il conviendra de prévoir un total de 10 panneaux d'information (entrée et surface de vente). 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-29 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
 

le préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 2 avril 2009 présentée par le Gérant de la SCI LES VALLINS en vue 
d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance et enregistrée sous le n° 20090029; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le Gérant de la SCI LES VALLINS est autorisé à installer, conformément aux articles 10 
et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de la 
demande sur le site suivant : 

CENTRE D'AFFAIRES LES VALLINS Rte d'Arles RN568 13270 FOS SUR MER. 
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 15 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Il conviendra de prévoir un total de 15 panneaux d'information. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-30 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 1er décembre 2008 présentée par le responsable d'agence LOGIREM 
Marseille Littoral en vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 25 mars 2009 sous le n° A 2008 12 01/2086; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le responsable d'agence LOGIREM Marseille Littoral est autorisé à installer, 
conformément aux articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance 
tel qu’il figure au dossier de la demande sur le site suivant : 

- - LOGIREM Antenne La Bricarde Bt J1 – 159, Bd Henri Barnier - 13015 
MARSEILLE.  
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 10 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier 
présenté. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-31 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 1er décembre 2008 présentée par le responsable d'agence LOGIREM 
Marseille Littoral en vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 25 mars 2009 sous le n° A 2008 12 01/2085; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le responsable d'agence LOGIREM Marseille Littoral est autorisé à installer, 
conformément aux articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance 
tel qu’il figure au dossier de la demande sur le site suivant : 

- - LOGIREM Agence Littoral 70, chemin du Cap Janet 13015 MARSEILLE. 
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 10 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier 
présenté. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-32 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 3 novembre 2008 présentée par le Président de l'association "YACHTING 
CLUB POINTE ROUGE en vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 9 avril 2009 sous le n° A 2008 11 03/2089; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le Président de l'association "YACHTING CLUB POINTE ROUGE est autorisé à 
installer, conformément aux articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de 
vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de la demande sur le site suivant : 

- - YACHTING CLUB POINTE ROUGE – Port de la Pointe Rouge BP 314 13269 
MARSEILLE CEDEX 08.  
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 15 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier 
présenté. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-33 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 17 novembre 2008 présentée par le Président Directeur Général de 
WASCHTEC FRANCE en vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 20 avril 2009 sous le n° A 2008 11 07/2098; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le Président Directeur Général de WASCHTEC FRANCE est autorisé à installer, 
conformément aux articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance 
tel qu’il figure au dossier de la demande sur le site suivant : 

- STATION DE LAVAGE ESSO – Les tourelles – Ave Henri Malacrida 13100 AIX 
EN PROVENCE. 
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 7 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier 
présenté. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-34 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 17 décembre 2008 présentée par la gérante de CARROSSERIE FIVE STAR 
en vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 4 mai 2009 sous le n° 20090015; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : la gérante de CARROSSERIE FIVE STAR est autorisée à installer, conformément aux 
articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au 
dossier de la demande sur le site suivant : 

CARROSSERIE FIVE STAR – 7 chemin des Bergeronnettes 13700 MARIGNANE. 
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 10 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Il convient de prévoir un total de 2 panneaux d'information. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-35 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 14 janvier 2009 présentée par le Directeur Adjoint du Centre Hospitalier 
VALVERT en vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 28 avril 2009 sous le n° 20090006; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le Directeur Adjoint du Centre Hospitalier VALVERT est autorisé à installer, 
conformément aux articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance 
tel qu’il figure au dossier de la demande sur le site suivant : 

- CHS VALVERT – 78, Bd des Libérateurs 13011 MARSEILLE.  



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2009 / 59 -- Page 137 

Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 15 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Il conviendra de prévoir 10 panneaux d'information répartis dans l'espace parking de l'hôpital. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-36 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 7 janvier 2009 présentée par le Directeur du CMPR de PROVENCE en vue 
d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 12 mai 2009 sous le n° 20090023; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le Directeur du CMPR de PROVENCE est autorisé à installer, conformément aux articles 
10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de 
la demande sur le site suivant : 

- CMPR de PROVENCE Route de Toulon – BP 1040 13781 AUBAGNE CEDEX.  
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 7 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Il conviendra de prévoir 10 panneaux d'information supplémentaires répartis dans l'espace 
parking. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-37 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 25 novembre 2008 présentée par le Directeur de NOVOTEL MARSEILLE 
EST en vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 22 avril 2009 sous le n° A 2008 11 25/2105; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le Directeur de NOVOTEL MARSEILLE EST est autorisé à installer, conformément aux 
articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au 
dossier de la demande sur le site suivant : 

- NOVOTEL MARSEILLE EST La Valentine – 184, Ave de St Menet 13011 
MARSEILLE.  
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 7 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier 
présenté. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-38 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 15 décembre 2008 présentée par le Directeur de HOTEL IBIS en vue d’obtenir 
l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 4 mai 2009 sous le n° 20090013; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Considérant que les champs de vision de certaines caméras portent atteinte à la vie privée des personnes; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le Directeur de HOTEL IBIS est autorisé à installer, conformément aux articles 10 et 10-1 de 
la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de la demande , 
sous réserve des dispositions de l'article 2, sur le site suivant : 
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- HOTEL IBIS 15, Bd de Dunkerque La Joliette 13002 MARSEILLE. 
Article 2 : Les caméras intérieures situées dans les couloirs ne sont pas autorisées dès lors qu'elles filment les 
portes des chambres. Seules sont permises les caméras qui visionnent les accès aux couloirs (issues de 
secours, escaliers, …). 
Article 3 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 4  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 7 jours. 
Article 5 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 6 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier 
présenté. 
Article 8 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 9 : : Le présent arrêté peut être contesté dans le délai de deux mois à compter de sa notification par un 
recours gracieux auprès de mes services et/ou un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille. 
Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-39 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 9 décembre 2008 présentée par le le gérant de l'hôtel LES CIGALES en vue 
d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 4 mai 2009 sous le n° 20090014; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le gérant de l'hôtel LES CIGALES est autorisé à installer, conformément aux articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de la 
demande sur le site suivant : 

- HOTEL LES CIGALES – Route d'Enco de Botte 13190 ALLAUCH.  
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 7 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier 
présenté. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-40 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 8 décembre 2008 présentée par la gérante de la pharmacie MARTIN-
CAILLE  en vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 9 avril 2009 sous le n° A 2008 12 08/2092; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : la gérante de la pharmacie MARTIN-CAILLE est autorisée à installer, conformément 
aux articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure 
au dossier de la demande sur le site suivant : 

- PHARMACIE MARTIN-CAILLE - C.cial Géant Casino Ave du Maréchal Juin 13200 ARLES. 
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 7 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier 
présenté. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-41 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 18 décembre 2008 présentée par le chef de service de TOTAL FRANCE en vue 
d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 4 mai 2009 sous le n° 20090020; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le chef de service de TOTAL FRANCE est autorisé à installer, conformément aux articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de la 
demande sur le site suivant : 

- RELAIS FACULTES 34, Bd Jean Moulin 13005 MARSEILLE. 
Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 7 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier 
présenté. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-42 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 
 

le préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 19 novembre 2008 présentée par le chef de service de TOTAL FRANCE en vue 
d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 20 avril 2009 sous le n° A 2008 11 19/2100; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le chef de service de TOTAL FRANCE est autorisé à installer, conformément aux articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de la 
demande sur le site suivant : 
- RELAIS TOTAL DU VENTILLON – Zone Industrielle Sec teur 83 RN 568 13270 FOS SUR MER. 
Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée maximale de 7 jours. 
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Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier 
présenté. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-43 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 18 décembre 2008 présentée par le chef de service de TOTAL FRANCE en vue 
d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 4 mai 2009 sous le n° 20090017; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le chef de service de TOTAL FRANCE est autorisé à installer, conformément aux articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de la 
demande sur le site suivant : 

- RELAIS DE L'ARC N°67009 – Avenue Henri Mauriat 13100 AIX EN PROVENCE. 
Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
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Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 7 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier 
présenté. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-44 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
2009 

Arrêté relatif à l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 
 

le préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour 
l’application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 17 octobre 2003 portant autorisation d'installation et de 
fonctionnement d’un système de vidéosurveillance; 
 
Vu la demande en date du 17 décembre 2008 présentée par le chef de service de TOTAL 

FRANCE visant à modifier le système existant de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande de modification délivré le 4 mai 2009 sous le n° 20090019; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 
2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 …/… 

 
 
 
 

- 2 –  
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le chef de service de TOTAL FRANCE est autorisé à poursuivre, conformément aux 
articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, l'utilisation du système de 
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vidéosurveillance, tel qu’il figure au dossier de la demande de modification, sur le site 
suivant : 
 TOTAL FRANCE  Relais RELAIS DE LA POMME – A 50 Aire de la Pomme 13011 
MARSEILLE. 
Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 7 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements. 
Article 5 :La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et 
des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol, 
ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles 
d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
Article 8: Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté du 17 octobre 2003 susvisé. 
Article 9: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 
 
 

 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-45 du 15/06/2009 Arrêté relatif à  l' autorisation  de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
2009 

Arrêté relatif à l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 
 

le préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour 
l’application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 2004 portant autorisation d'installation et de 
fonctionnement d’un système de vidéosurveillance; 
 
Vu la demande en date du 17 décembre 2008 présentée par le chef de service de TOTAL 

FRANCE visant à modifier le système existant de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande de modification délivré le 4 mai 2009 sous le n° 20090018; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 
2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 …/… 

 
 

- 2 –  
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le chef de service de TOTAL FRANCE est autorisé à poursuivre, conformément aux 
articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, l'utilisation du système de 
vidéosurveillance, tel qu’il figure au dossier de la demande de modification, sur le site 
suivant : 
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 TOTAL FRANCE  Relais LOUBIERE 137, chemin de Château Gombert 13013 
MARSEILLE. 
Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 7 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements. 
Article 5 :La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et 
des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol, 
ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles 
d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
Article 8: Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté du 18 mars 2004 susvisé. 
Article 9: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 
 
 

 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2009 / 59 -- Page 158 

 
Arrêté n° 2009166-46 du 15/06/2009 Arrêté relatif à  l'autorisation  de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
2009 

Arrêté relatif à l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 
 

le préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour 
l’application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 16 décembre 1997 portant autorisation d'installation et de 
fonctionnement d’un système existant de vidéosurveillance; 
 
Vu la demande en date du 1er décembre 2008 présentée par le gérant de la SNC GOUIN 
KERLEAU visant à modifier le système existant de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande de modification délivré le 22 avril 2009 sous le n° A 2008 12 
01/161; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 
2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 …/… 

 
 
 
 

- 2 –  
 

ARRÊTE 
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Article 1er : le gérant de la SNC GOUIN KERLEAU est autorisé à poursuivre, 
conformément aux articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, l'utilisation du 
système de vidéosurveillance, tel qu’il figure au dossier de la demande de modification, sur 
le site suivant : 
- TABAC PRESSE GOUIN KERLEAU 27 Rte de la Crau BP 18 – 13280 RAPHELE 
LES ARLES CEDEX. 
Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 6 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements. 
Article 5 :La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et 
des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol, 
ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles 
d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent 
être conformes au dossier présenté. 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
Article 8: Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté du 16 décembre 1997 susvisé. 
Article 9: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 
 
 

 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-47 du 15/06/2009 Arrêté relatif à  l' autorisation  de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
2009 

Arrêté relatif à l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 
 

le préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour 
l’application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 24 juin 2004 portant autorisation d'installation et de 
fonctionnement d’un système de vidéosurveillance sur le site LA MAISON DE LA 
PRESSE; 
 
Vu la demande en date du 10 décembre 2008 présentée par le gérant de LA MAISON DE 
LA PRESSE visant à modifier le système existant de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande de modification délivré le 4 mai 2009 sous le n° 20090016; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 
2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 …/… 

 
 
 

- 2 –  
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le gérant de LA MAISON DE LA PRESSE est autorisé à poursuivre, 
conformément aux articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, l'utilisation du 
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système de vidéosurveillance, tel qu’il figure au dossier de la demande de modification, sur 
le site suivant : 
 - LA MAISON DE LA PRESSE Tabac Presse – 17 cours Jean Jaurès 13560 SENAS. 
Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 6 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements. 
Article 5 :La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et 
des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol, 
ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles 
d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6  : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système 
de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle 
s'exerce le droit d'accès aux images. Il conviendra de prévoir 3 panneaux d'information 
supplémentaires sur la surface de vente. 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, 
de l’article 13 du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des 
conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
Article 8: Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté du 24 juin 2004 susvisé. 
Article 9: Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 
 
 

 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-48 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 25 novembre 2008 présentée par la gérante du bar tabac LE CAMPIONE en 
vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 22 avril 2009 sous le n° A 2008 11 25/2104; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : la gérante du bar tabac LE CAMPIONE est autorisée à installer, conformément aux 
articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au 
dossier de la demande sur le site suivant : 

- BAR TABAC LE CAMPIONE 79, rue Ste Cécile 13005 MARSEILLE.  
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 6 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Il conviendra de prévoir une répartition des 4 panneaux d'information comme suit: 1 à l'entrée et 
3 en surface de vente. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-49 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 12 décembre 2008 présentée par le gérant de la SNC SOGGIA en vue d’obtenir 
l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 04 mai 2009 sous le n° 20090011; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le gérant de la SNC SOGGIA est autorisé à installer, conformément aux articles 10 et 10-1 
de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de la 
demande sur le site suivant : 

- TABAC DE L'ESTAQUE – 44, Plage l'Estaque 13016 MARSEILLE.  
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 6 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier 
présenté. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-50 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 26 novembre 2008 présentée par le gérant du tabac HAMZA Fethi en vue 
d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 13 mai 2009 sous le n° 20090024; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Considérant que le champ de vision de la caméra située dans le couloir de l'immeuble porte atteinte à la vie 
privée des personnes; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 
 

- 2 – 
 
 

ARRÊTE 
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Article 1er : le gérant du tabac HAMZA Fethi est autorisé à installer, conformément aux articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de la 
demande, sous réserve des dispositions de l'article 2, sur le site suivant : 

- TABAC HAMZA Fethi  – 11, Bd Ledru Rollin 13015 MARSEILLE. 
Article 2 : La caméra extérieure située dans le couloir de l'immeuble n'est pas autorisée. 
Article 3 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 4  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 7 jours. 
Article 5 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 6 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier 
présenté. 
Article 8 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-51 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 16 avril 2009 présentée par le gérant de la SNC DOMITINE en vue d’obtenir 
l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance et enregistrée sous le n° 20090030; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le gérant de la SNC DOMITINE est autorisé à installer, conformément aux articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de la 
demande sur le site suivant : 

- TABAC PRESSE LOTO – 1, Traverse du Vieux Jas 13820 ENSUES LA 
REDONNE. 
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 6 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier 
présenté. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009166-52 du 15/06/2009 Arrêté portant a utorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de vidéosurveillance 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2009 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande reçue le 17 avril 2009 présentée par le Directeur Général de la Société Nationale 
Corse Méditerranée en vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 28 avril 2009 sous le n° 20090005; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 28 mai 2009; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le Directeur Général de la Société Nationale Corse Méditerranée est autorisé à 
installer, conformément aux articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de 
vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de la demande sur le site suivant : 

NAVIRE C/F LE MEDITERRANEE.  
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3  : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée 
maximale de 10 jours. 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements 
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier 
présenté. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 15 juin 2009 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Arrêté n° 2009184-2 du 03/07/2009 ARRETE  fixant la  composition de la commission départementale  des systèmes de 
vidéosurveillance des Bouches-du-Rhône 

 
 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE  
 
 

ARRETE 
 fixant la composition de la commission départementale  

des systèmes de vidéosurveillance des Bouches-du-Rhône 

 
le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
Vu le code pénal, notamment ses articles 226-1 et R.226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la 
sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour 
l’application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la 
composition de diverses commissions administratives, notamment son article 60 ; 
 
Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement 
de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
Vu le courrier du 7 mai 2009 du Premier Président de la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence, portant 
désignation du président de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance et de 
son suppléant ; 
 
Vu les courriers des 5 septembre 2008 du Directeur Général de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie Marseille-Provence et 30 juin 2009 du Directeur Général de la Chambre de Commerce 
et d’Industrie du Pays d’Arles ; 
 
Vu le courrier du 13 mai 2008 du Président de l’Union des maires des Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu le courrier du 18 juin 2009 du Doyen de la Faculté de Droit et de Science Politique Aix-
Marseille ; 
 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
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ARRÊTE 
 
 
Article 1er : La commission départementale des systèmes de vidéosurveillance est ainsi constituée : 
 

• Présidente, désignée par la Premier Président de la Cour d’appel d’Aix-en-Provence : 
 

Madame Catherine VINDREAU, vice-président chargé de l’instruction au Tribunal de 

Grande Instance de Marseille 

 
Suppléant : Monsieur Franck LAGIER, vice-président au Tribunal de Grande Instance de Marseille 

 
• Maire, désigné par le président de l’Union des Maires des Bouches-du-Rhône : 

 
Monsieur René GIMET, maire de Saint-Chamas 
 
Suppléant : Monsieur Robert DEL TESTA, maire de Saint-Etienne du Grès 
 

• Représentant des Chambres de Commerce et d’Industrie des Bouches-duRhône : 
 
Monsieur Jean KEMLER, représentant la Chambre de Commerce et d’Industrie Marseille-

Provence 

 
Suppléant : Monsieur Eric REBOUR, représentant la Chambre de Commerce et d’Industrie du Pays 
d’Arles 
 

• Personnalité qualifiée, désignée par l’autorité préfectorale : 
 
Monsieur Frédéric LAURIE, Maître de conférence 
 
Suppléant : Monsieur Georges SCHMITTER, Maître de conférence 
 
Article 2 : Le membre d'une commission qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd 
la qualité au titre de laquelle il a été désigné est remplacé pour la durée du mandat restant à courir 
par une personne désignée dans les mêmes conditions. 
 
Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-
Rhône. 
 
  Fait à Marseille, le 3 juillet 2009 
 
  pour le Préfet et par délégation 
  Le Secrétaire Général 
   
  signé Didier MARTIN 
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Avis et Communiqué 
 


